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LES THELLUSSON ET LES ARTISTES

par Gabriel Girod de l'Ain

I. Des origines a Theophile II Thellusson (1646-1705)

IE
nom des Thellusson, qu'on voit apparaitre pour la premiere fois dans l'his-

toire en 1328, au siege de Cassel en Flandre, a subsiste en France et en Suisse

jusqu'au XIXe siecle. De nos jours, ce n'est plus qu'en Grande-Bretagne

qu'il existe des descendants males de cette vieille famille lyonnaise, mais par un
caprice du destin et la faveur d'un roi, depuis 1806, l'aine de la branche anglaise

porte le titre de Lord Rendlesham et c'est sous ce nom qu'il faut chercher la genea-
logie Thellusson dans le British Peerage.

Aux XIVe et XVe siecles, les Thellusson habitaient aux confins du Lyonnais
et du Forez la petite ville de Saint-Saphorin-le-Chatel, aujourd'hui Saint-Sympho-
rien-sur-Coize, a 45 kilometres su sud-ouest de Lyon. Iis y vivaient noblement,
possedant des terres et allant guerroyer de temps a autre au service du roi de France
ou de la Cite de Metz.

Paul Thellusson, qui mourut en 1508, eut de Marguerite de Messimieux, son

epouse, deux fils : l'un, Jean, seigneur de Thunes, disparut sans posterite ; l'autre,
Noel (1480-1556), epousa en 1510 Jehanne des Gouttes, veuve de Helyot de Mont-
cervier. De cette union, resulterent quatre enfants et des armoiries qui etaient
« d'or a l'arbre arrache de sinople, sur les branches duquel est couche un ecusson
de gueules, charge de trois gouttes d'argent ».

Sur les quatre enfants, deux filles se marierent a des jeunes gens de Saint-
Symphorien : Anne ä Claude Dupin et Agnes a Jacques Bastier. Quant aux fils,
Noel-Jean, marie en 1560 a Marguerite Bouchard, eut une posterite qui s'eteignit
vers 1730 ä Porneys, a une demi-lieue de Saint-Symphorien, dans une decheance
totale ; tandis que Symphorien fut le premier d'une lignee d'hommes d'affaires qui
illustrerent le nom des Thellusson.

Ne en 1518, il epousa a Lyon en 1550 Frangoise de Gaspard, fille de Guillaume
de Gaspard, natif de Villefranche, seigneur du Breuil et du Buisson, et d'Anne
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Groslier. Frangoise etait de bonne noblesse, alliee par ses sceurs anx Damas et aux
Saluces, et eile apportait en dot la baronnie de Flescheres, en Dombes.

La meme annee 1550, Symphorien prit trois autres decisions importantes et y
entraina sa famille : il se convertit au protestantisme, s'installa a Lyon et se langa
dans le commerce des soieries. L'ltalien Turqueti venait en effet d'introduire en
France la fabrication des velours et Frangois Ier avait confere certains privileges
aux Frangais qui entreprendraient cette inclustrie. L'occasion parut bonne ä

Symphorien de faire fortune et, en peu cle temps, d'abord avec son cousin Francis des

Gouttes, puis seul ä partir de 1562, il devint Tun des principaux marchands de Lyon.
II avait procure cles situations dans son commerce a ses deux beaux-freres ; il ache-
tait des terrains et faisait bätir deux maisons, l'une a Thunes, l'autre a Saint-
Vincent ; sa femme, robuste et capable, mettait au monde de nombreux enfants.
C'est au milieu de cette vie heureuse que la Saint-Barthelemy eclata comme un coup
de tonnerre. Le 28 aoüt 1572, les massacres commengaient a Lyon selon un mot
d'ordre parti de Paris cinq jours plus tot. Symphorien, averti par des parents catho-
liques de sa femme, trouva refuge ä la Citadelle dont l'un d'eux, Michel-Antoine
de Saluces, etait gouverneur. Lorsque les massacreurs se presenterent chez lui, ils
ne decouvrirent qu'une jeune femme qui venait d'accoucher et des petits enfants
et, moins cruels que les Parisiens, ils les epargnerent. Dans la nuit qui suivit, Saluces
cacha Symphorien dans une charrette, parmi des ballots de marchandises, lui fournit
une escorte de six solclats et le fit conduire jusqu'ä Montluel1, sur les terres du due
de Savoie. Symphorien avait la vie sauve mais tous ses biens etaient menaces de

confiscation. II tenta de les proteger en cedant fictivement ses maisons, pour le quart
de leur valeur, a des amis sürs et en faisant deposer ses marchandises et ses meubles
chez un confrere catholique. II avait mal place sa confiance : ses amis s'approprierent
les maisons et le confrere nia le depot. Seul, son neveu, Noel Dupin, l'aida en la
circonstance, sauva quelques centaines d'ecus et amena lui-meme en Savoie la
famille de Symphorien, qui se composait alors de sa femme et de neuf enfants, sept
fils et deux filles.

Nullement decourage, Symphorien monta ä Geneve une autre manufacture de

velours. Regu « habitant » le 14 octobre 1572, il acheta en 1578, du sieur Goula et

pour le prix de 1250 ecus d'or, une maison de la Cite qui avait une tour sur la Cor-

raterie, connue depuis sous le nom de « Tour Thellusson ». Pour permettre de loger

sa nombreuse famille, la maison fut augmentee d'un « corps de logis de derriere »

qui coüta 2000 ecus.

Ayant retabli sa fortune2, Symphorien dotait largement ses enfants : 2000 ecus

a chacun de ses fils, 1200 ecus ä chacune de ses filles. Mais il eut le tort de se porter

1 Localite situee a 22 km. au N.-E. de Lyon, sur la route de Geneve.
2 En 1575, pendant que la peste sevissait a Geneve, il avait monte k Lausanne une

manufacture de laque qui periclita.
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caution pour la dot de ses belles-filles, car ses fils aines3 ayant mal tourne et dilapide
leurs biens, il se trouva bientot ruine et oblige d'engager sa maison aupres de ses

neveux Bastier, installes ä Bale. Le 9 mai 1597, «ayant soupe et rendu graces a

Dieu, parlant ä sa femme et ä son fils Rene, il fut frappe d'apoplexie et mourut
sur-le-champ a 79 ans et 2 mois ». Sa veuve lui survecut jusqu'au 26 novembre 1613 :

eile avait mis au monde vingt-deux enfants, dont beaucoup etaient morts en bas

age. Pour aider ses fils a payer leurs dettes, elle leur avait donne sa terre de Fles-

cheres, qu'ils vendirent en 1602 ä M. de Seve pour une somme tres inferieure ä sa

valeur, ce qui donna lieu pendant soixante ans a de multiples contestations.

*

Des enfants de Symphorien, ce fut celui qu'il n'avait pu etablir qui reprit son

commerce de drap de soie, de velours et d'armoisin et le rendit prospere : Jean-

Francois, ne a Lyon le jour de la Saint-Barthelemy, avait ete eleve a Lausanne et
ä Geneve et le mauvais exemple de ses freres aines provoqua chez lui une reaction
salutaire. Un an apres la mort de son pere, le 8 aoüt 1598, il fit un brillant mariage
en epousant Marie de Tudert, fille de noble Jean de Tudert, seigneur de la Bourna-
liere, pres Mirebeau-en-Poitou, et de Marie Buisson. Elle lui apportait 800 ecus
de dot et de belles alliances ; par sa grand-mere, Marie Luillier, eile descendait ä

la fois de Jacques Coeur et d'Etienne Marcel, prevot des marchands de Paris ; son
arriere-grand-pere, Jean Tudert, avait ete Premier President au Parlement de

Bordeaux, plusieurs fois ambassadeur de Charles VII, et filleul de son oncle Jean

Tudert, eveque et comte de Chalons, pair de France en 1439 4.

Les Tudert, comme les Thellusson, etaient devenus protestants et proscrits ;

Jean-Frangois s'associa en 1604 avec son beau-frere, Jean de Tudert, et cette
association eut les meilleurs resultats : en 1614, ä eux deux, ils racheterent aux Bastier
la maison de la Cite. Jean-Franyois acquit en 1628 un jardin avec vigne a Plainpalais
« pres de la Tour ». Par cinquante ans d'application, il economisa 15.000 ecus « outre
ses depenses et le soutien de toute sa famille ». En 1637, il avait ete re<pi « bourgeois »

avec ses deux fils pour le prix de 20 ecus, 3 seillots et 3 mousquets. II mourut le
16 mars 1647, ä 75 ans, a la suite d'un accident : « le feu ayant pris a sa cheminee,
il voulut regarder dedans ; un platras assez fort lui tomba sur la tete et offensa le

crane ; il en eut la fievre et ne fit plus que languir trois ou quatre semaines ».

3 Jean, marie le 24 mai 1583 ä Sara Desroches, mourut ruine en 1590 ; Francois, marie en
janvier 1584 a Suzanne Pelissari, abandonna sa femme en 1587 et mourut ruine peu apres ;
Rene, marie en 1590 a Marie Hotman, mourut en 1622 « debiteur de son frere Jean -Franco is
qui n'en tira rien » ; Daniel, marie en 1596 a Marie Thomas, mourut « sans bien » en 1613.

4 Cf. Galiffe, Genealogies genevoises, II, p. 546. On a cite parmi les alliances de cette
famille : les Seguier, les Coislin, les Bethune, les Rochefort, etc. La terre de la Bournaliere etait
depuis quatre cents ans chez les Tudert.
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*

Jean-Francis avait eu quinze enfants, sur lesquels quatre filles5 et deux fils
sa marierent. C'est par ces derniers que se nouerent les alliances des Thellusson avec
la famille Tronchin. Celle-ci, originaire de Troyes en Champagne, avait rendu des
services a Geneve en la personne de Remi Tronchin qui s'y etait refugie en 1572
et avait occupe d'emblee dans la republique une situation preponderante en raison
de son amitie avec Theodore de Beze.

Theophile I Thellusson (1611-1654) epousa le 5 mars 1637 Judith Tronchin,
fille de Theodore, professeur de theologie, et de Theodora Rocca. Rene Thellusson
epousa en 1644 Sara Tronchin, sceur de Judith.

Aucun des deux freres ne fit une brillante carriere. Rene « etait une pauvre
espece d'homme ; il n'y a rien a lui reprocher du cote de l'honneur mais il etait sans
esprit ni talent ». II mourut en 1705 a pres de 90 ans. Son fils Theophile tint un
emploi de commis chez les Huguetan a Amsterdam et y mourut en 1723 laissant
deux fils qui n'eurent pas de posterite.

Theophile I reprit les affaires de son pere, d'abord avec son beau-frere Gervais
puis seul. II mourut le 19 septembre 1654. Sa veuve continua courageusement son

commerce puis le transmit ä son fils aine, Jean-Francis, qui le laissa pericliter.
Jean-Francois epousa une demoiselle de Chapeaurouge, fille et soeur de syndic ;

fut re§u du Conseil des Deux-Cents en 1671 et nomme auditeur en 1686 ; il mourut
en 1697 n'ayant eu que deux filles qui moururent jeunes peu apres lui, si bien que
la manufacture de velours qui avait fait la fortune de la famille fut definitivement
abandonnee et que la maison de la Cite fut vendue (1704).

Deux freres de ce Jean-Francis, Jean et Theophile II s'etaient etablis a Bale.
Jean y fut regu bourgeois en 1668 ä 25 ans, epousa la meme annee sa cousine Rose

Bastier et mourut en 1704, laissant trois fils dont l'un deceda «en Moscovie » ou

il servait comme officier. Cette branche s'eteignit a Bale en 1763.

Theophile II, ne le 11 juillet 1646, quitta son frere en 1672 et vint s'etablir a

Lyon, exactement un siecle apres que la Saint-Barthelemy en avait chasse son aieul
Sebastien. II fonda avec un Lyonnais une maison de commerce «Thellusson et Roche ».

Le 12 aoüt 1679, il epousa Jeanne Guiguer, fille de Leonard Guiguer et d'Elisabeth
Tourton.

La famille Guiguer etait suisse, originaire de Burglen, au nord de Saint-Gall,
et la famille Tourton etait franyaise, originaire d'Annonay. L'une et 1'autre s'occu-

paient de commerce a Lyon ; elles creerent a Paris une maison importante « Tourton-

5 Suzanne, epousa en 1629 Ami de Neria ; Magdeleine, mariee la meme annee a Simon
Mercier ; Marie, mariee en 1633 ä Jacques Clot ; Jeanne, mariee en 1636 a Noel Gervais.
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Guiguer et Cie » dans laquelle Isaac Thellusson, fils de Theophile II, commen^a sa

brillante carriere.
Theophile II vecut a Lyon jusqu'a la revocation de l'Edit de Nantes en 1685.

A cette epoque, tres appauvri, il retourna a Geneve et y fit le commerce en gros des

fils de fer et des dailies6 ; täta de la banque puis fonda le 9 juillet 1690 « a ses perils
et risques » avec privilege de vingt ans, les premiers bateaux a lessive couverts sur
le Rhone. « A vrai dire, ecrivait plus tard son petit-fils, son penchant le portant au

repos, il ne faisait rien ». II ne manquait pas d'esprit, il etait d'un caractere doux
et bienfaisant, mais, tres grand et tres corpulent, il etait de nature indolente et
laissa peu de bien. II mourut rue de la Pelisserie en 1705 7 apres avoir eu douze

enfants, dont quatre seulement vecurent, trois filles et un garyon. Sa veuve, apres
avoir marie sa fille Anne ä Alexandre Mestrezat, epousa en secondes noces le syndic
Abraham Mestrezat et mourut un an plus tard, en 1711, d'un coup de sang apres
son souper.

II. Isaac Thellusson (1690-1755)

Le fils unique de Theophile II Thellusson et de Jeanne Guiguer, Isaac, naquit
le 14 octobre 1690. Apres avoir fait de bonnes etudes en Suisse, il fut envoye a 14 ans

en Hollande chez ses cousins, puis en Angleterre, ahn de completer son education
et d'apprendre les langues etrangeres pour lesquelles il etait remarquablement doue.

En 1707, il vint a Paris ou il entra dans la maison de ses oncles, MM. Tourton
et Guiguer. II avait une extreme aptitude aux affaires, fut bientot commis principal
et, en 1715, devint associe de ses oncles. Ceux-ci lui remirent la direction de la maison
qui prit alors le nöm de «Thellusson et Cie ». En 1717, une brouille survint entre les
associes : M. Guiguer se retira et Isaac resta seul avec M. Tourton. Le succes cou-
ronna ses efforts et lui procura en peu d'annees une belle fortune et une excellente
position a Paris. II a laisse des Memoires qui montrent qu'il fut appele ä s'occuper
de beaucoup d'affaires importantes. Apres la debacle, en 1720, du Systeme de Law,
qu'il avait combattu, il devint le conseiller du Regent. II joua un role occulte
considerable dans les troubles de Geneve en 1734, comme membre du parti«tamponneur »;

son entrevue du 31 aoüt 1737 avec le cardinal Fleury declencha la mediation des

puissances garantes. En 1738 et 1740, il sauva Paris de la disette et de la hausse des

prix en faisant importer de grandes quantites de ble et de riz.

6 Sorte de faux a manche court.
7 En 1954 un architecte cie Geneve, M. Gustave Reymond, eut l'idee de rappeler le

souvenir des Thellusson sur une maison qu'il etait charge de restaurer au coin de la Grand-Rue
et de la rue de la Pelisserie, et qui avait ete habitee sans doute par Theophile II. M. Frangois
Baud sculpta done, a sa demande, sur les des de voüte des trois arcades de passage qui avaient
ete decouvertes, un bas-relief representant Symphorien Thellusson pres du chariot oü il s'etait
dissimule, accueilli a Geneve par les gardes des remparts et des pasteurs (cf. La Tribune de
Geneve, 8 avril 1954).
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Fig 49 — Sara Le Boullenger (1700 1769), epouse d'Isaac Thellusson,
par Hyacmthe Rigaud (1722)

A M Horngacher, Geneve (Photo Boissonnas, Geneve).
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Fig 50 — Isaac de Thellusson (1690 1755), par Hyacmthe Rigaud (1722)
A M Horngacher, Geneve (Photo Boissonnas, Geneve)
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II s'etait rendu en Hollande, en 1722, et c'est ä Leyde qu'il epousa le 27 septem-
bre Sara Le Boullanger8 qu'il amena a Paris huit jours apres son mariage. lis
s'installerent rue Michel Lecomte, dans un hotel qu'ils habiterent jusqu'en 1744
et oü naquirent tous leurs enfants.

Au cours de ses sejours a Amsterdam et a Londres, Isaac avait pris gout a la
belle peinture et, ses moyens le lui permettant, il s'adressa au premier portraitiste
de son epoque, c'est-a-dire a Rigaucl, pour faire reproduire ses traits et ceux de sa
jeune femme (fig. 49 et 50. H. 0,81, L. 0,65). Ces deux portraits sont bien dans la
maniere du peintre : visages se detachant en clair sur un fond sombre et neutre, pose
majestueuse, etoffes brodees et soyeuses minutieusement reproduites avec de savants
reflets. Le manteau d'Isaac est de couleur prune, celui de Sara est en velours lie
de vin avec des revers de soie blanche. lis dissimulent habilement les mains, celles-ci,

par economie, n'ayant pas fait partie de la commande.
Non signes et non dates, les deux tableaux etaient jusqu'ici attribues a Lar-

gilliere. Or nous avons trouve dans le «livre de raison » de Hyacinthe Rigaud que
celui-ci executa en 1722, pour 1500 livres, le portrait de «M. Telusson, bancquier ».

Une note d'un commentateur indique que ce portrait est chez M. Horngacher a
Geneve. Les prix habituels de Rigaud ayant ete, vers cette epoque, de 600 livres,
le prix indique doit correspondre aux deux portraits plus la replique signalee plus
loin.

Les deux tableaux qui n'ont jamais ete, ä notre connaissance, exposes ni
reproduits, sont passes par succession en ligne directe dans la famille Horngacher,
de Geneve.

D'apres une Photographie conservee au Cabinet des Estampes ä Paris, dans
le dossier Largilliere, une replique legerement differente du portrait de Sara aurait
fait partie d'une collection Emile Pereire. (Elle ne comporte pas la meche le long
du cou, ni le voile transparent sur l'epaule droite ; le visage lui-meme n'est pas
identique.)

Charge a plusieurs reprises, des 1728, des affaires de Geneve a Paris, Isaac
Thellusson en fut nomme officiellement Resident en 1730 et ne cessa de servir la

republique avec un zele et une habilete qui lui meriterent, de la part de son gou-
vernement, les temoignages les plus honorables.

Une medaille en vermeil, finement ciselee par Jean Dassier, fut frappee a son

intention, representant d'un cote la ville de Geneve et portant de l'autre l'inscrip-

8 Fille d'Abraham Le Boullanger et d'Anne Van der Hülst, descendante du vice-amiral
Abraham Van der Hülst, tue a son bord en 1666 et dont le magnifique tombeau orne la vieille
eglise d'Amsterdam. — D'apres son contrat de mariage, Isaac Thellusson avait alors cinq
cent mille florins de Hollande, ce qui fait au-dela d'un million cle livres tournois (contrat du
26 septembre 1722 chez Me Bloquart, notaire a Leyde). — Sur l'activite financiere d'Isaac
Thellusson, voir le remarquable article d'Herbert Lüthy sur La Republique de Calvin et I essor
de la banque protestante en France, paru dans les « Etudes suisses d'histoire generale », t. II, 1953

(notamment p. 83-85 et 94-98).
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tion : ilsaaco TheMusson, civi optimo legatione apud Lud. XV Regem Christianissi-

mum, per XVI Annos, feliciter gesta, senatus genevensis bene memor. MDCCXLIV. »

L'avers et le revers de cette medaille furent encastres, ainsi qu'une miniature
representant Isaac, dans nn cadre triangulaire, couvert. de velours et, orne de bronzes

ouvrages 9.

Malheureusement, sa religion fut pour lui un obstacle qui l'empecha d'etablir
sa famille en France et d'y asseoir sa fortune. A la mort de M. Tourton, il fut son

legataire universel et se trouva seul a la tete de sa maison de commerce et de banque ;

mais des parents lui disputerent cet heritage. II eut un proces d'autant plus long et
coüteux qu'il se croyait sür de le gagner. Cependant, il le perdit, parce qu'etant
Genevois et protestant, il fut declare inhabile ä heriter en France. Cette deception
le decida ä retourner en Suisse. II demanda son rappel, quitta les affaires en 1744

et, avec sa famille, vint habiter Geneve ou il avait acquis en 1728 — quand il avait
ete nomine du Conseil des Deux-Cents — la maison Tronchin, qui touchait a l'Hotcl
de Ville10. II fit l'acquisition d'une maison de campagne a Champel et de la terre
et du chateau de la Gara. Ce domaine demeura jusqu'a nos jours dans sa descendance,

passant des Thellusson aux Labat, puis aux Micheli et aux Faesch n.
Isaac-Jean de Thellusson mourut subitement ä Champel le 2 septembre 1755.

II avait eu treize enfants, dont huit seulement lui survecurent. Ses quatre filles,
mariees en Suisse, ont laisse posterite (Naville, Pictet12, de Diesbach13, Fabri).

9 Ce cadre figure dans le testament de la comtesse des Nos, nee Laurence de Thellusson.
du 2 fevrier 1894. II est aujourd'hui la propriete du comte d'Ozouville, au chateau de la Roche-
Pichemer. Plusieurs membres de la famille possedent des exemplaires de la medaille.

10 Cette maison avait ete vendue vers 1693 pour 37.000 livres « argent courant » mais eile
ne consistait qu'en un corps de logis sur la rue et des granges sur la Treille. En 1705, M. Jean
Robert Tronchin, pere du celebre docteur Theodore Tronchin, l'acheta 6, pen pres pareille somme
et fit bätir le corps de logis sur la Treille. La maison lui revenait ä plus de 100.000 francs argent
courant sans y avoir fait aucune folie. Isaac Thellusson l'acheta en 1728 pour 46.000 livres
argent courant. II la legua 5 son fils puine George-Tobie qui la vendit 5 M. Ami de la Rive pour
60.000 livres argent courant. « Le decouragement qu'inspiraient alors les troubles qui agitaient
la Republique etait tel que quoique cette somme füt bien au-dessous de la valeur de cette
maison, aucun membre de la famille ne songea a profiter du bon marche. »

11 Cf. G. Fatio, En pays genevois, Geneve, 1926, p. 77 ss.
12 C'est ce lieutenant-general Jacques Pictet cle Thellusson, officier au service de Sardaigne,

qui fit edifier en 1755 (dix ans apres son mariage) le chateau du Reposoir pres de Geneve, oil
sejourna le roi Leopold III de Belgique apres sa liberation d'Allemagne en septembre 1945.
Cette propriete est toujours demeuree dans la famille Pictet.

13 A propos de Judith de Thellusson, nee le 14 decembre 1730 et qui epousa le 8 juillet 1749
Bernard de Diesbach, nous croyons interessant de citer un extrait de l'inventaire des actes de
la famille Thellusson qui, dans sa secheresse, evoque bien a la fois un drame intime et les
reactions des divers membres de cette famille :

— 24 juin 1750, bapteme de Bernard-Isaac, fils de Bernard de Diesbach et Judith de Thellusson.
— 17 decembre 1750, deces 5, Berne de Judith de Thellusson, epouse de Bernard de Diesbach.
— 12 fevrier 1751, dispositions testamentaires prises par Isaac de Thellusson (par-devant

Me Delorme, notaire ä, Geneve) en faveur de son gendre, Bernard de Diesbach, qui avait
empeche sa femme mourante de prendre des dispositions en sa faveur.

— 17 octobre 1757, transaction intervenue entre les heritiers d'Isaac de Thellusson au sujet
de ces dispositions particulieres.



— 126 —

Son plus jeune fils, Jean-Francois (1738-1799) resta celibataire, tandis que les trois
autres firent souche et formerent trois branches distinctes qui se perpetuerent en
Suisse, en France et en Angleterre. Mme Isaac de Thellusson ne quitta plus Geneve
jusqu'ä sa mort, d'une inflammation de poitrine, le 22 mars 1769 ; eile laissa la
plus grande partie de ce qu'elle possedait ä Jean-Francis qui lui avait fidelement
tenu compagnie.

*

Dans «l'inventaire des biens delaisses par feu noble Isaac de Thellusson »,

commence le 6 septembre et clos le 30 octobre 1755, nous avons note :

— un buste de marbre blanc representant M. de Thellusson sur un piedestal de

noyer ;

— les portraits de M. et de Mme de Thellusson a cadre dore14 ;

— dix tableaux tant grands que petits peints en huile (4515 1.) ;

— vingt portraits de famille tant grands que petits, peints en huile a cadres dores ;

— un grand tableau de Wouverman estime 1400 1. ;

— un tableau sur cuivre David et Bethsabee (175 1.) ;

— un tableau Deux Vendeuses d'Herbes (105 1.).

C'etait peu de chose sur un total estime a 1.338.197 1. 9 s. 9 d. dont 932.824 1.

13 s. 8 d. en billets sur divers banquiers tels que Pictet, Lullin, Rilliet, Naville, etc.

III. Les branches suisse et anglaise : Isaac-Louis (1727-1801)

et Pierre de Thellusson (1737-1797)

Le fils aine d'Isaac et de Sara, Isaac-Louis de Thellusson, seigneur de la Gara,
naquit ä Paris le 27 avril 1727. Nomme du Conseil des Deux-Cents en 1750, du
Conseil d'Etat en 1773, syndic de Geneve de 1785 a 1789, il mourut en 1801. II
s'etait marie deux fois, la premiere avec Henriette Bertrand, de Marseille, la seconde

avec Julie Ployart. Du premier mariage, il eut une fille, Madeleine, qui epousa
Jean-Louis Micheli, seigneur du Crest. Du second, il eut : Julie (nee le 22 aoüt 1761,

morte le Ier janvier 1834) qui epousa Jean-Louis Labat, d'oü Aline, mariee en 1805

a Francis-Jules Micheli ; Isaac-Georges (ne le 27 fevrier 1763) qui epousa Elisabeth

Biberstein, de Soleure, dont la fille Caroline (1795-1847) devint en 1821 Mme Jacques-
Edouard Odier et la mere de Mmes Horngacher (1822-1887), de Charriere et Galiffe ;

et Anne, qui epousa Jacques-Louis de Bude, seigneur de Ferney, d'ou la descendance

Bude-Laurens.

14 II s'agit sans doute des portraits par Rigaud.
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De meme que son pere habitant a Paris s'etait fait peindre par le meilleur des

portraitistes frangais, Isaac-Louis de Thellusson, habitant Geneve, demanda en

1760 au meilleur des peintres suisses le portrait de sa seconde femme et le sien.

Cela donna ä Jean-Etienne Liotard (1702-1790) l'occasion de realiser deux de ses

meilleurs pastels (H. 0,71, L. 0,58 ; fig. 51 et 52). Ceux-ci ornerent les murs du

manoir de la Gara pendant tout le XIXe siecle et etaient encore recemment dans

la famille Eaesch de Beaumont. lis ont figure a l'Exposition nationale suisse de

Geneve en 1896 et a l'Exposition de l'art suisse qui eut lieu a Paris en juin-juillet
1924 (nos 106 et 107 du catalogue). Iis font partie depuis 1935 de la collection Oskar

Reinhart, Winterthour (nos 263 et 264 du catalogue de 1951). Iis sont signes «par
J.-E. Liotard» et dates « 1760 ». Detail amüsant : Madame a au poignet gauche

un bracelet avec la miniature de Monsieur, tandis que Monsieur porte au petit
doigt de la main droite une bague avec le portrait de Madame.

Des repliques (non signees et non datees) de ces deux portraits, avec de legeres

variantes (notamment dans la coiffure de Julie) se trouvent dans la famille Micheli,
chateau du Crest, ä Jussy, et ont ete reproduites dans Les Peintres genevois par
Baud-Bovy (Geneve, 1903, p. 30, pi. X et XI) ainsi que dans Les Arts (n° 118,

octobre 1911, p. 16 et 17). Elles ont figure en aoüt 1948 ä l'Exposition Liotard au
Musee de Geneve. Elles n'ont pas la qualite des originaux.

Isaac-Louis de Thellusson etait fier de ses armoiries : il les fit sculpter sur la

fagade de son manoir de la Gara et reproduire en 1782 par le celebre graveur Choffard

pour son ex-libris qui est devenu extremement rare15.

*

Le troisieme fils d'Isaac et de Sara, Pierre (ou Peter) de Thellusson, naquit a

Paris le 27 juin 1737, fut envoye pour ses etudes en Angleterre en 1750 et y demeura
jusqu'a sa mort, le 21 juillet 1797. II avait epouse le 6 janvier 1760 Anne Woodford,
de Southampton, qui mourut en janvier 1805.

Pierre de Thellusson avait herite de son pere ä la fois une belle fortune et les

aptitudes ä la faire fructifier. Le fait que son frere Georges-Tobie, de neuf ans son
aine, avait de son cote cree ä Paris, avec Necker, une maison de banque extremement
prospere, facilita ses affaires et il arriva que de nombreux Frangais de la finance
ou de l'aristocratie, inquiets a partir de 1789 de la tournure des evenements, lui
confierent des fonds tres importants. Beaucoup d'emigres placerent ensuite chez
lui le peu qu'ils avaient pu sauver de leurs biens en France. A plusieurs, Pierre de

15 Cf. Archives de la Societe franQaise des collectionneurs d'ex-libris, mars 1905, p. 35 (« L'ex-
libris Rilliet», par F. Raisin) et juin 1905, p. 86 («Ex-libris Thellusson»). — II existe aussi
un fer de reliure representant l'arbre des Thellusson (ibid., avril 1898, p. 63). Le dessin original
de Choffard a ete reproduit dans U investigateur illustre de sept.-oct. 1905. Nous ignorons ä
qui il appartient presentement.
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Fig. 51. — Julie Ployard, seconde femme d'Isaac Louis de Thellusson,
par Jean-Etienne Liotard. Fondation Oskai Reinhart, Winterthoui.

Thellusson rendit plus qu'il n'avait regu, tant il plaignait la detresse de ces gentils-
hommes. Mais il avait appris que d'autres etaient morts en Vendee, a Quiberon,
ou sous le couperet de la guillotine, sans avoir pu faire connaitre a leurs heritiers
en quelles mains etaient deposes les restes de leur ancienne opulence Pierre de

Thellusson, qui etait l'honnetete meme, souhaita que ses descendants fussent en



- 129 —

Fig. 52 —Isaac Louts de Thellusson (1727-1801), par Jean-Etierme Liotvrd (1760)
Fondation Oskar Remhart, \\ inteithoul.

mesure de restituer sans difficultes les sommes dont lis allaient rester depositaries
peut-etre pendant fort longtemps et c'est alors qu'il imagina un testament reste
celebre dans les annales de la jurisprudence britannique16.

16 Cf. notamment VIntermediaire des Chercheurs et des Curieux du 28 fevrier 1902, col. 323:
et Debrett's Peerage and Titles of Courtesy, ed. Robert H. Man, 1883, ä l'art. Rendlesham.
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Pardee testament, date du 2 avril 1796, il laissa a ses enfants des legs importants,
leur permettant de tenir honorablement leur rang, mais il specifia que la plus grande
partie de sa fortune, soit £600.000 et des domaines representant £4500 de rente
annuelle, fussent confi.es a un «trustee » pour que les revenus en soient accumules
tant que vivrait l'un de ses fils ou de ses petits-fils vivants lors de son deces ; a la
mort du dernier de ceux-ci, le capital ainsi constitue devait etre employe a l'acqui-
sition de domaines territoriaux et repartis entre les descendants males aines de ses

fils, avec benefice de survivance. Si sa posterite male etait eteinte a l'epoque de la
delivrance du legs, la fortune serait devolue a la nation anglaise pour l'amortisse-
ment de la Dette publique.

Naturellement, ses fils furent fort mecontents lorsqu'ils eurent connaissance
de ces clauses et l'on montre encore au chateau de Mawnan le portrait du testataire
perce par les balles d'un heritier furieux. Le testament fut attaque. Mais la Chambre
des Lords le confirma le 25 juin 1805, n'ayant rien trouve dans sa redaction qui
füt contraire a la morale ou a la legislation du royaume. Le Parlement s'avisa
toutefois que l'accumulation de pareils biens de mainmorte causait un prejudice
au Tresor et a l'economie du pays. Une loi fut done votee interdisant pour l'avenir
qu'un heritage put etre attribue plus de vingt et un ans apres la mort du testateur.

On avait estime que, par le jeu des interets composes, les £600.000 seraient
devenues a l'echeance une somme enorme: 14 millions de livres sterling; en fait,
le proces, les mauvais placements et le fisc la ramenerent tres pres de son point de

depart.
Ce fut en 1856 qu'elle fut partagee entre deux des descendants de Peter

Thellusson, Frederick-William, 5e Lord Rendlesham17, et Charles-Sabine-Augustus
(1822-1885) fils du dernier vivant des petits-fils de Peter nes avant le deces de son

grand-pere : Charles Thellusson, ne le 31 janvier 1797 et mort le 5 fevrier 1856.

Depuis longtemps, la maison de banque Thellusson avait disparu, et les

Rendlesham devinrent au XXe siecle les agents pour l'Angleterre du champagne

Pommery.
Lorsque le 6e Lord Rendlesham {Frederick-Archibald, ne en 1868) mourut

sans posterite le 4 juillet 1938, il laissait une fortune de £175.445 tres exactement
et le titre passait a son frere cadet, Percy-Edward ne en 1874 ; celui-ci, marie, a trois
enfants : Charles-Anthony, Cynthia et Peter, qui continuent en Angleterre la lignee

Thellusson.
(Les portraits que nous connaissons de Peter et de ses descendants ne nous ont

pas paru meriter d'etre reproduits.)

17 Le titre avait ete attribue le Ier fevrier 1806 ä Peter-Isaac Thellusson (1761-1808) fils
aine de Peter. II passa successivement a trois de ses fils : John (mort en 1832), William (1798-
1839), Frederick (1798-1852) et enfin au fils de ce dernier, Frederick-William (1840-1911) marie
en 1861 ä Lady Egidia Montgomery.
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IV. LA BRANCHE FRANQAISE I GEORGES-TOBIE DE THELLESSON

(1728-1776)

Le second fils d'Isaac de Thellusson et de Sara Le Boullanger s'appela Georges-

Tobie. II naquit ä Paris en 1728 et fut baptise le 18 mars en la chapelle des Ambassadeurs

de Hollande. Eleve en Suisse puis en Hollande, pour, selon les traditions
familiales, apprendre les langues etrangeres et s'initier au commerce, il pensa d'abord
se fixer a Amsterdam oü il avait, par sa mere, de nombreux parents. II s'associa

avec deux de ses cousins Thellusson pour y creer une banque qui fonctionna jusqu'en
1754.

A cette epoque, Georges-Tobie se deeida a former un nouvel etablissement a

Paris et, ayant herite de son pere en 1755, il fonda la maison «Thellusson, Necker
et Cie » en s'associant avec son ami et compatriote Jacques Necker et avec Isaac
Vernet.

Le 2 janvier 1757, en l'eglise wallonne de Tournai, apres un contrat passe devant
Me Boulard a Paris le 17 decembre 1756, il epousa Marie-Jeanne Girardot de

Vermenoux, nee le 2 septembre 1736 de Daniel Girardot de Vermenoux et Marguerite
Jallot. Les Girardot, originaires du Nivernais, s'etaient enrichis dans le commerce
des bois qu'ils faisaient venir ä Paris par flottage sur l'Yonne et sur la Seine.
Protestants eux aussi, ils avaient le sens des affaires, et un frere de Marie-Jeanne, qui
se faisait appeler Girardot de Marigny, etait etabli banquier ä Paris.

La banque Thellusson-Necker-Vernet occupa ä partir de 1757 un hotel au
n° 28 de la rue Michel-Lecomte, sur l'emplacement duquel l'architecte Ledoux
reconstruisit en 1787 l'hötel d'Halwyll tel qu'il subsiste encore.

Georges-Tobie se souvenait des difficultes que sa religion avait suscitees ä son

pere lors de son sejour en France. Aussi prit-il la precaution de conserver la nationality

suisse et d'acquerir en 1760, entre Geneve et Lausanne, les terres et seigneu-
ries de Biere et de Berolle, au-dessus d'Aubonne. II les paya 130.000 livres tournois
a un Hollandais qui les avait achetees cinq ans auparavant pour 97.000.

Mais il continua a habiter la France et le 27 mars 1766, louait a Jean-Jacques
Alleaume le chateau de Creteil pres de Paris (Me Blacque).

Nous ne connaissons pas de portraits authentiques de Georges-Tobie. Par
contre, une miniature, representant sa femme et signee d'Adelaide Labille-Guiard18
a appartenu au baron Marochetti, descendant en ligne directe du modele par Pierre-
Germain Thellusson, et a ete reproduite dans la Gazette des Beaux-Arts (1901, t. II,
p. 487). Un autre portrait de Mme Georges-Tobie de Thellusson, par Pasquier19,

18 Adelaide Labille, nee en 1749, epousa d'abord M. Guiard, puis, apres divorce, en 1793,
le miniaturiste Frangois-Andre Vincent.

19 Pierre Pasquier (1731-1806), membre de l'Academie en 1776.



— 132 —

le specialiste des miniatures sur email, figura au salon de 1771 sous le n° 131 ; sa
trace a ete perdue.

Georges-Tobie de Thellusson etait un « honnete homme », au sens ancien du
terme ; d'un esprit juste et eleve, il exeryait une influence sage et bienfaisante sur
tous les siens et leur rendait de nombreux services. II etait en correspondance suivie
avec ses freres et ses beaux-freres, qui lui temoignaient dans leurs lettres autant de
confiance que de reconnaissance pour ses discrets bienfaits. II avait fait reparer le
chateau de Biere avec le desir d'y jouir, clans une retraite paisible, de la grande
fortune qu'il avait amassee. Mais le destin en decida autrement et il mourut a Paris,
en son hotel, rue Neuve-des-Petits-Champs, au coin de la rue d'Antin, le 5 septembre
1776, a 48 ans. II avait teste le 11 octobre 1775, en sa propriete de Marnes, pres de

Saint-Cloud.

*

De 1769 a 1772, Georges-Tobie avait eu une passion pour l'argenterie ; les

memoires des plats et couverts fournis par Balduc et Cie, joailliers ä Paris, et par
Auguste, orfevre a Paris, sont conserves dans les archives du chateau de Clivoy,
ainsi que l'inventaire de l'argenterie etabli en 1776.

Puis, il changea de marotte et, a partir de 1774, consacra une partie de sa
fortune a se constituer un « Cabinet» d'ceuvres d'art dont il ne jouit que peu de temps.
L'inventaire en fut dresse par Me Boulard le 17 fevrier 1777. La vente eut lieu le
3 decembre de la meme annee, apres qu'on eut disperse aux eneheres l'abondante
garde-robe du defunt20 et 448 estampes diverses.

Parmi les tableaux qui trouverent amateur, citons :

— de Jacques Bassan, un marche d'hommes et d'animaux (163 1.) ;

— de Jean-Paul Panini, une resurrection de Lazare (210 1.) ;

— de Paul Bril, deux paysages (663 1. 4 s.) ;

— de Brueghel dit de velours, deux paysages (340 1. et 500 1.) ;

— de Cornells Poelenburg, une Madeleine dans le desert, consolee par des anges

(500 1.) ;

— de Rembrandt, une femme ägee tenant son livre d'une main et ses lunettes de

l'autre (« crie a 1000 1., adjuge 1300 1. au sieur Langlier ») ;

20 Le proces-verbal original de cette vente, commencee le 21 novembre 1777, se trouve
dans les archives du chateau de Clivoy et ouvre des horizons amusants sur le vestiaire d'un
riche financier du XVIIIe siecle. II fallut plusieurs vacations pour adjuger les habits de velours
et de drap, les vestes de cirzaka et de gourgouram, les robes de chambre, les manchettes et
jabots de batiste et de dentelles, les bas de soye, les chaussettes de fil, les chemises, les cannes-
sons en futaine, les pieces d'estomach, les camisolles, les mouchoirs des Indes, les cols de bazin,
les bonnets de mousseline, etc., etc.
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— d'Adrien Brauwer, une tabagie (400 1.) ;

— de Gerard Dou, deux tetes de vieillards (500 1.) ;

— de Philips Wouwerman, « un paysan caressant une fille occupee a tirer de l'eau
d'un puits » et « des soldats a Fentree d'une tente de vivandiere» («cries ä 20001.,

adjuges 3800 1. au sieur Le Brun ») ;21

— du meme, une halte de bandits (adjuge 2753 1. au sieur Langlier) ;

— de Godefroy Schalcken, deux tableaux, Fun representant un jeune peintre dans

son cabinet et l'autre une servante a la cave, tenant une chandelle (500 1.) ;

— du meme, des paysans qu'un officier fait contribuer (600 1.) ;

— de Nicolas Poussin, la deification d'Enee (adjuge 2500 1. au sieur Menageot) ;

— du meme, le repos en Egypte (adjuge 4200 1. au sieur Feuillette) ;

— de Sebastien Bourdon, une halte de voyageurs (816 1.) ;

— de Van der Meulen, deux batailles (1802 1.) ;

— de Jouvenet, « Saint-Louis assistant au pansement des blesses apres la bataille »

(280 1.) ;

— de Watteau, une conversation dans un jardin (300 1.) ;22

— de Carle Vanloo, une nymphe au bain (adjuge 1900 1. au sieur Dubail) ;23

— de Lagrenee Faine, « Armide voulant se tuer et arretee par Renaud » (peint en
1775 ; 1000 1.) ;

24

— de Fragonard, un buste de vieillard (adjuge 401 1. au sieur Desmarais) ;

— de Greuze, « un bon Pere, avant de diner avec ses enfants, charge le plus jeune
de prendre dans une serviette les parts d'un gateau des Rois pour les distribuer »

(crie a 1500 1., adjuge 1681 1. au sieur Langlier) ;25

— de Joseph Vernet, « une tempete » et « un paysage enrichi de rochers et de fabri-
ques » (prises 5000 1., adjuges 6101 1. au sieur Ventugeole) ;26

21 Ces deux tableaux avaient ete payes 2200 1. par Thellusson au sieur Folliot le 29 avril
1776. Le sieur Le Brun, marchand de tableaux fort connu malgre ses 28 ans, avait epouse
peu avant — le 11 janvier 1776 — Mlle Vigee dont le jeune talent etait dejä apprecie.

22 Avait ete paye 600 1. ä M. Folliot.
23 Avait ete paye 1500 1. ä M. Folliot.
24 Avait ete paye 1600 1. ä M. Dulac le 26 dec. 1775.
25 Ce tableau appartient aujourd'hui au Musee de Montpellier : cf. catalogue des Chefs-

d'oeuvre du Musee de Montpellier, exposition de l'Orangerie, 1939, p. 58, n° 61. Une gravure
de ce tableau, par Flipart, fut exposee au Salon de 1777 sous le n° 295. II avait ete paye 2481 1.

par Thellusson le 29 avril 1776.
26 Cf. la description de ces deux tableaux dans Joseph Vernet, par Florence Ingersoll-

Smouse, Paris, 1926, t. I, p. 65. Formant pendants, ils avaient ete peints en 1753 pour M. du
Tillot. Thellusson les acheta ä la vente de celui-ci en 1775. Iis passerent en 1777 chez M.
Bergeret qui les revendit en 1786. On perd alors la trace du « Paysage », tandis qu'on retrouve
«le Naufrage » au Musee du Louvre (n° 912 du catalogue de 1924).
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— de Casanova, deux paysages ; dans l'un est un berger qui passe un gue avec son
troupeau et l'autre une laitiere avec ses vaches dans la prairie (601 1.) ;27

— du meme, un paysage avec animaux (adjuge 1351 1. au sieur Langlier sur prisee
de 1500 1.) ;

— de Lauterbourg, deux tableaux, l'un representant la fraicheur d'une matinee
et l'autre la chaleur d'un beau soir (prises 6001., adjuges 8801. au sieur Perrier) ;28

—- de de Machy, «l'eglise de Montreuil» et «les charniers de celle de Saint-Louis
a Versailles » (724 1.) ;

29

— de Perignon, une gouache representant «la place Louis XV prise du cöte de la
riviere » (prise 300 1., adjuge 400 1. au sieur Hamond) ;30

— de Moreau, deux gouaches, l'une representant un repas champetre, et l'autre
des baigneuses (300 1.) ;31

— du meme, l'interieur d'un menage orne de plusieurs figures (351 1.) ;

— d'Antoine Van Dyck, «un dessin representant Jesus-Christ expirant sur la croix»
(prise 1000 1., adjuge 1121 1. au sieur Desmarets)32.

Parmi les bronzes, signalons :

— l'Antinoüs du Belvedere et la Venus de Medicis (151 1. 2) ;

— une Diane et un Meleagre (100 1.) ;

— une Venus et un Bacchus (155 1.) ;

— Hercule assommant Cacus (208 1.) ;

—- deux groupes, l'un representant «l'enlevement d'Helene par Paris » et l'autre
« Mercure enleve Pandore dans l'Olympe ; l'envie fait de vains efforts pour la
retenir » (adjuges 1450 1. au sieur Jolly).

Le total de la vente fit 68.160 1. 19 s. dont il fallut deduire les frais : 9339 1.

14 s. 9 d.
Mais plusieurs des plus belles pieces de cette collection furent retirees de la

vente faute d'encherisseurs au prix demande. C'est ainsi que, dans la «liquidation
partage » du 23 decembre 1779 (Me Boulard, notaire), ainsi que dans l'inventaire

27 Ces deux tableaux avaient ete achetes 1000 1. ä la vente de M. de Catheu par Folliot
pour le compte de M. de Thellusson en janvier 1776.

28 Achetes par Folliot a la vente de M. Felino pour 1000 1. le 29 avril 1774.
29 Achetes ä Folliot pour 648 1. le 27 mars 1775.
30 Avait ete achete 600 1. ä M. Folliot.
31 Avaient ete achetees 180 1. ä M. Folliot le 16 novembre 1775.
32 Presque tous les acquereurs (Desmarais, Langlier, Menageot, etc.) etaient des marchands

dont on retrouve les noms aux ventes du prince de Conti (1777 et 1779), Blondel de Gagny
(1776) et Randon de Boisset (1777), comme on y retrouve d'ailleurs, au catalogue, les noms
des memes peintres.
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apres deces de Mme Georges-Tobie de Thellusson (7 juillet 1781, Me Boulard), nous

retrouvons :

Estimations
de 1779 de 1781

— un tableau (esquisse) peint sur bois par Rubens repre-
sentant Venus piquee au pied par une epine et

secourue par les Amours33 1200 1. 600 1.

— un tableau peint sur bois representant la Vierge,
l'Enfant Jesus et saint Jean, peint par Leonard de

Vinci 600 1. 300 1.

— deux, puis un tableau peint sur toile par David Teniers

representant un corps de garde 1200 1. 1500 1.

— un grand paysage par Claude Le Lorrain, peint sur
toile de trois pieds de haut sur quatre pieds de large 1800 1. 600 1.

— deux vues du Louvre et de la Nouvelle Monnaie, par
de Machy 1500 1. 800 1.

Enfin, dans le livre des comptes du sieur Rumel, charge de la gestion de la
succession indivise de Mme de Thellusson, nous avons releve cette mention mysterieuse :

« 30 juin 1781 —• a M. Houdon, sculpteur, pour le buste suivant quittance 96 livres ».

Ce bas prix laisse supposer qu'il s'agissait d'un plätre. Mais de quel buste et

qu'est-il devenu? Nous l'ignorons. En tout cas, il ne figure pas sur l'inventaire.

*

Le beau-pere de Georges-Tobie Thellusson, Daniel Girardot de Vermenoux,
etait lui aussi un amateur riche et raffine. Son inventaire apres deces (13 decembre
1753, Me Boulard) nous revele qu'il possedait quatre tapisseries des Gobelins
representant «les Enfants jardiniers » ; deux bronzes : « Apollon » et « Antinoüs » ; cinq
tableaux, dont deux representant une noce, deux autres des paysages et les deux
derniers des marines ; un tableau representant Louis XIV et une statue equestre
en bronze du meme roi.

Daniel Girardot de Vermenoux etait decede le 3 decembre 1753 « dans la religion
pretendue reformee ». Son corps fut, pour cette raison, «inhume dans le chantier
du sieur Moreau, marchand de bois, au port de piastre, nuitamment, sans bruit,
scandale ny appareil, de la maniere accoutumee » (Arch. nat. de France Y, 10.767.
Proces-verbal d'inhumation).

33 Ce Rubens avait ete achete en meme temps que le Rembrandt pour 6000 1. ä M. Alizart
le 12 avril 1775. Sur le re<ju de celui-ci, il est indique que le Rembrandt represente la mere de
ce peintre.

34 Payees 2500 1. par Thellusson a M. Folliot le 16 novembre 1775.
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V. Madame Georges-Tobie de Thellusson (1736-1781)
SON HOTEL ET SES TROIS FILS

Devenue veuve ä 37 ans, Mme Georges-Tobie de Thellusson se trouva detentrice
d'une fortune considerable. Du partage fait le 23 decembre 1779 par Me Boulard,
il resulte qu'en plus de la moitie des biens laisses en commun entre eile et ses fils,
il lui echut un lot particulier montant ä 3.645.705 1. 7 s. 8 d. (soit dix millions
de francs suisses). Elle avait recueilli en outre dans l'heritage de sa mere une part
s'elevant ä 158.045 1. 15 s. 8 d. (26 octobre 1778, Me Boulard).

Elle pensa que le mieux ä faire de tout cet argent etait de le depenser. Des

janvier 1781, sa fortune en capital etait reduite ä 3.161.698 livres, correspondant a

un revenu pour 1780 de 119.741 livres, dont le sieur Rumel ne l'avait prudemment
laisse depenser que 108.746 livres.

Un des premiers actes de sa gestion avait ete, le 26 decembre 1776, de ceder au
roi Louis XVI le grand pare de Marnes entre Versailles et Saint-Cloud (Me Boulard).
Nommee tutrice de ses trois fils mineurs le 17 janvier 1777, eile se preoccupa d'avoir
ä Paris « une habitation commode et jolie, moitie mondaine, moitie rustique, mais

ayant l'air plutot modeste d'une retraite que l'apparence d'un riebe hotel». Sur la
recommandation d'un de ses amis, M. Haudry de Soucy, elle s'adressa au celebre
architecte Ledoux, ce qui fut d'une imprudence fatale a sa fortune. Ledoux en effet
avait le goüt du grandiose et supposait toujours inepuisables les ressources de ses

clients. II proposa un ahurissant palais aussi incommode que possible a babiter, et
dont le devis de 400.000 livres fut plusieurs fois depasse puisqu'on estime que la
depense s'eleva finalement entre 1 et 2 millions de livres.

L'histoire de l'hötel Thellusson a defraye la chronique du temps et a ete maintes
fois contee 35

; de nombreuses gravures ont popularise son porche immense, inspire
d'un ancien gymnase ou de quelque basilique romaine et que Sophie Arnould com-
parait « a une bouche qui s'ouvre pour ne rien dire » (fig. 53).

L'hötel fut construit sur des terrains marecageux en bordure de l'egout de la

35 Cf. Archives de la Seine, D.Q10 T5 (1) — 13528 bis — Hotel Thellusson — 8 prairial
an X au 7 nov. 1827 : dossier administratif tres complet en ce qui concerne la propriete de
l'hötel. Des notes manuscrites, les memoires des entrepreneurs et etats des lieux ont ete deposes
aux Archives nationales (A B.XIX.213-215) par la comtesse des Nos, nee Thellusson. Ces
documents ont ete utilises par Mme G. Levallet-Haug dans son ouvrage sur Ledoux (Paris,
1934, p. 53 ä 57). M. Marcel Raval parle egalement de l'hötel Thellusson dans un autre ouvrage
sur Ledoux (Arts et metiers graphiques, Paris, 1945, p. 28, 29, 50, 92 ä 95) ; cf. egalement les
Memoires de Bachaumont (30 avril et 14 juin 1781), de la duchesse d'Abrantes (t. II), de
Mme de Remusat (Paris, 1904, II, p. 132), et de la baronne d'Oberkirch (I, p. 235) ; Description
de Paris et de ses edifices, par Legrand et Landon (Paris, 1806) ; Annales du Musee et de VEcolc
moderne des Beaux-Arts, par Ch. Landon (Paris, 1804, p. 19) ; Ghroniques et legendes des rues
de Paris, par E. Fournier (Paris, 1864) ; Gabriel de Saint-Aubin, par E. Dacier (I, p. 141 ;

II, p. 211 et 217).
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Grange Bateliere qu'on venait de couvrir pour en faire la rue de Provence. En pro-
fondeur, il allait jusqu'a la rue Chantereine (aujourd'hui rue de la Victoire) ; sa

limite ouest correspondait a la rue Saint-Georges la rue Laffitte actuelle passe sur

remplacement cle sa partie centrale.

Fig. 53. — Vue de l'hötel de Madame Georges-Tobie de Thellusson a Paris, rue de Provence,
construit par l'architecte Ledoux.

Gravüre cle Nee, d'apres le dessin de Lallemand (1781). Coli, de l'auteur.

C'est en juin et jmillet 1778, que Mme de Thellusson acquit les terrains pour
182.000 livres au total et des le 10 septembre on ouvrait les fondations. Depuis le

1er fevrier, eile habitait tout pres de lä un petit hotel, au coin de la rue d'Artois
(aujourd'hui rue Laffitte) et des Boulevards, qu'elle avait loue pour 15.000 livres

par an a la duchesse cle Levis Mirepoix, veuve du marechal.
La construction fut poussee activement : Gabriel de Saint-Aubin pouvait des

le 3 aoüt 1779 faire un dessin de la fa9ade de la maison, quelque temps apres, il en
fit un du profil, vu du faubourg Poissonniere et un autre du fameux porche 36 En
avril 1781, «la maison presque finie, raconte Bachaumont, est maintenant l'objet
cle la curiosite des Parisiens et c'est un empressement general pour l'aller voir, ce

qui ne s'accorde que par une grace speciale : il faut des billets pour y entrer ». Mais

36 Ces croquis, tres sommaires, ont ete reproduits dans Le Garnet de dessms de Gabriel de
Saint-Aubm conserve ä la Bibhotheque royale de Stockholm, par E. Dacier, Paris, 1955.



— 138 —

bientöt, le 14 juin, le meme Bachaumont nous apprend la triste nouvelle : « Madame
de Thellusson, a quarante-deux ans, ayant voulu se faire inoculer37, vient de suc-
comber38 au traitement, par une maladie de femme qui lui est survenue, et mortelle
en pareille circonstance. On assure que M. Tronchin repugnait ä la satisfaire ; c'est
cependant lui qui s'en est charge. On ne sait ce que va devenir le singulier edifice
construit pour loger cette dame ; il ne peut convenir aujourd'hui a ses enfants et
ils auront peine a s'en defaire, meme avec la plus grande perte ». Ce en quoi le chro-
niqueur voyait singulierement juste

Madame de Thellusson laissait trois fils : Paul-Louis, ne en octobre 1757 ; Jean-
Isaac, ne le 2 avril 1764 ; Pierre-Germain, ne en juin 1767.

Seul, par consequent, Fame etait majeur. Leur oncle Girardot de Marigny fut
charge de la tutelle des deux cadets. II restreignit les depenses de l'hötel au strict
necessaire, en le maintenant dans l'indivision et en esperant le vendre apres l'avoir
rendu habitable. Le quartier devenait ä la mode et Paul-Louis pensa faire une heu-

reuse speculation en achetant les terrains voisins a M. de la Borde pour 300.000 1.

(acte du 23 octobre 1784, Me Boulard, notaire).
Le 15 janvier 1785, n'ayant pu vendre l'hötel et n'ayant pas voulu le louer,

les freres Thellusson se deciderent a en ceder la jouissance a vie au comte et a la
comtesse de Pons-Saint-Maurice a condition pour eux d'en payer les charges et
l'entretien et de verser comptant 200.000 livres. Un etat des lieux avait ete dresse

ou l'on note dans la grotte existant sous la rotonde «une figure en terre cuite repre-
sentant une Proserpine antique assise sur un tabouret avec une draperie a l'antique ».

Les salons etaient ornes de sculptures, de dorures et de peintures executees par les

meilleurs artistes du temps ; la salle a manger etait peinte par M. Callet, peintre du

Roy, « d'un cote, fete a Flore ; de l'autre, fete ä Bacchus, sur les modeles et dessins

de M. Ledoux ». Cinq cheminees etaient decorees de bronze par Gouthiere represen-
tant, notamment, «une bacchante, ornee d'une draperie de pampre de vigne, d'une
ceinture de feuilles de lierre et d'un tambour de basque ».

Le menage Pons-Saint-Maurice ayant emigre, l'Etat s'empara de leurs droits
et fit de l'hötel Thellusson un bal public. Le 7 messidor an V (25 juin 1797), les

freres Thellusson racheterent l'usufruit de l'hötel moyennant 150.000 livres mais

de cette somme furent deduites 148.365 livres, montant des reparations necessaires...

ce qui, cinq ans plus tard, fit sursauter 1'administration des Domaines39. Tout
s'etait pourtant passe regulierement et dans le partage qui suivit, Jean-Isaac se

fit attribuer l'hötel. II le vendit le 22 nivöse an X (12 janvier 1802) (Me Raguideau),

37 La marquise de Crequy raconte dans ses Souvenirs (Paris, 1855, V, p. 162) que Mme de
Thellusson avait la phobie des maladies de peau et de leur contagion. Si bien que Mme Necker,
pour l'ennuyer, avait decide de faire construire un asile pour galeux, dartreux et scrofuleux
sur un terrain voisin

38 Elle mourut le 10 juin 1781, ayant teste le 29 mars par-devant Me Boulard.
39 Archives de la Seine, D.Q10 470. T5 (1) 13528 bis.
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pour 300.000 livres au general Murat, qui le ceda au gouvernement frangais pour
un million le 20 mai 1808 (Me Noel, notaire) afin d'en faire la residence de l'ambas-
sadeur de Russie. Celui-ci, M. Pozzo di Borgo, y donna des bals qui ne le cederent en

rien comme elegance ä ceux des annees precedentes, « bals des victimes » ou fetes

costumees de la grande-duchesse de Berg.
Le 26 aoüt 1822, le ministere des Affaires etrangeres rendit 1'hotel a 1'administration

des Domaines. Un architecte l'estima 700.000 francs, « ä quoi il faut ajouter
des glaces pour 42.150 fr. 70» (rapport du 14 decembre 1822), mais « vu la
distribution, la bonne construction de l'ensemble des bätiments, la richesse des decorations,

etc., etc. », le tout est porte a 900.000 francs.
Le 8 janvier 1823, le prefet de la Seine demande la mise en vente avec la plus

grande publicite. Le 28 janvier 1823, la vente eut lieu ; sur mise a prix de 742.150 fr. 70

l'hötel fut adjuge pour 1.016.000 francs a M. Berchut, tailleur, qui s'etait associe

avec M. Mellerio pour un tiers.
Les acquereurs verserent un cautionnement de 408.000 francs et commencerent

le 28 avril la demolition de l'hötel. Le 7 mai, Berchut retrocedait sa part a trois
entrepreneurs moyennant 880.000 francs et bientöt il ne restait plus rien de l'ceuvre
de Ledoux, qu'une aile qui disparut en 1929 et une porte cochere, que l'on peut
encore admirer au 34 rue de Provence oü elle fut transportee 40.

VI. Paul-Louis (1757-1801) et Pierre-Germain de Thellusson
(1767-1831)

On n'avait pas oublie chez les Thellusson les ennuis que leur avait causes en
France leur protestantisme et ceux qui vivaient a Paris avaient toujours pris la
precaution, nous l'avons vu, de conserver des proprietes en Suisse. A la mort de

Georges-Tobie, la seigneurie de Biere etait allee a Paul-Louis ; celle de Berolle a
Isaac-Jean, pour lequel sa mere acheta en outre a M. Micheli la terre de

Dulit (6 juillet 1780). Pierre-Germain acheta la seigneurie de Coppet, pres de
Geneve.

Pour plus de securite encore, les trois freres intriguerent afin d'obtenir du roi
des lettres patentes leur permettant de posseder et d'acquerir des biens en France
et d'y jouir des privileges de la noblesse. Us les obtinrent en juillet 1782 alors que
tous trois etaient au service de Sa Majeste : Paul-Louis etait capitaine de dragons
au regiment de Schömberg, oü Pierre-Germain etait sous-lieutenant, tandis que
Jean-Isaac avait ce meme grade dans le regiment des gardes-suisses. Us ne tarderent
pas a profiter de la permission ainsi accordee. Paul-Louis, en achetant le 10 octobre

40 Cf. la Photographie de cette porte dans l'ouvrage de M. Marcel Raval sur Ledoux, p. 95.
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1782 la terre de Franconville41, devint marquis de ce nom. Jean-Isaac devint
comte de Sorcy apres avoir acquis le 6 juin 1787 le domaine de Sorcy dans la Meuse 42.

Pierre-Germain se contenta du titre de baron de Coppet.
Le 9 novembre 1782, Paul-Louis devint tuteur de ses freres en remplacement

de leur oncle Girardot de Marigny. Sans doute sa famille le jugeait-elle assez serieux

pour endosser cette responsabilite. Elle se trompait si l'on en croit Bachaumont
qui raconte dans ses memoires 43 l'anecdote suivante :

« 4 juillet 1783. — M. de Champcenets, dont il est trop souvent question, revient
sur le tapis. On raconte qu'avec un autre etourdi comme lui il a determine deux
jeunes demoiselles tres bien nees a se laisser enlever pendant la nuit ; qu'elles ont
ete conduites dans une petite maison ou elles se sont fort amusees et ont couche ;

que dans la nuit, ces messieurs ont eu la fantaisie de changer de moitie et que rassa-
siees de plaisirs, les demoiselles sont rentrees. On ajoute que l'une d'elles s'etant
trouvee grosse, les parents ont somme M. de Champcenets de l'epouser ; mais qu'il
a repondu qu'au moyen du troc, il ne pouvait savoir si eile etait grosse de lui. On

a eu recours a son camarade qui a dit la meme chose et l'on en est reduit ä faire
faire sourdement les couches a la jeune personne et ä ensevelir 1'aventure dans le
silence s'il est possible.

» 9 aoüt 1783. — On a tire au clair l'aventure de M. de Champcenets et celle de

son camarade. Celui-ci est M. Thellusson, etourdi comme lui. Les heroines sont deux
demoiselles Vieles, filles d'un homme employe ä la loterie royale de France. Elle
s'est terminee comme on a dit avec de l'argent. Et les jeunes personnes, n'ayant
plus desormais de mesures ä garder, sont entrees dans le monde galant et y figurent
avec beaucoup de succes. »

C'est le 16 novembre 1790 (contrat chez Me Boulard) que Paul-Louis de

Thellusson, marquis de Franconville, comte du Saint-Empire Romain et colonel

en second du regiment de Nassau ä Saarbruck, se decida a convoler en justes noces :

il epousa Amelie de la Frete, fille d'un secretaire du roi, receveur general des finances
de Lorraine. Malheureusement, eile mourut trois ans plus tard sans lui avoir donne

d'heritier. Une jolie miniature ronde signee de Perin et datee de 179044 nous a

41II la revendit des le 29 fevrier 1788 ä M. Amiot, apres avoir obtenu une ordonnance
royale (21 avril et 14 mai 1784) donnant a la terre de Franconville-sous-bois et de Saint-Martin-
du-Tertre le nom de « Thellusson ». Franconville est situe au nord de Paris, sur la route de
Beauvais, un peu avant Beaumont.

42 Cette terre avait ete au XVIe siecle la propriete d'Antoine de Saussure avant que, devenu
Protestant, il se refugiät ä Geneve et a Lausanne. Elle appartint ensuite aux Choiseul et fut
estimee 347.000 1. en 1762 lors du partage des biens du Marquis de Choiseul-Meuse. Jean-Isaac
1'acquit, par-devant Me Boulard, de Pierre Randon de Pommery et Marie-Charlotte Floissac,
sa femme, moyennant 534.000 francs, dont 150.000 ont ete deduits a charge de payer 12.375
francs de rente viagere a M. de Monthyon.

43 Tome XXXIII, p. 43 et 95.
44 Au comte Jean de Pontbriand/chateau de Clivoy.
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laisse d'elle l'image poetique d'une adolescente freie, aux grands yeux noirs, au
sourire distingue, ä Fair serieux et dont le decollete de la robe grise etait chastement
voile d'une gaze legere.

De Paul-Louis nous avons aussi une miniature, ovale celle-ci, non signee et non
datee44. Elle passait jusqu'ici pour representer Jacques Rilliet, ce qui est tout ä

fait impossible car M. Rilliet, ne en 1732 et banquier, ne porta jamais Funiforme.
Au contraire, ces epaulettes torsadees, cet habit bleu fonce avec plastron et col

rouge correspondent ä la tenue d'un colonel en second au regiment de Nassau ä la
veille de la Revolution, done ä Paul-Louis de Thellusson en 1790.

Quant au portrait de femme en miniature qui forme son pendant (bien que dans

un cadre different), signe Lemoine et elate de 1792 44, il ne peut davantage etre le

portrait de Mme Rilliet nee Julien, agee alors de 42 ans. II ne ressemble guere ä la

premiere femme de Paul-Louis ; ce n'est sans doute pas sa seconde femme puisqu'il
ne se remaria qu'en 1795. A notre avis, il s'agirait done de Mme Jean-Isaac cle

Thellusson, nee Rilliet, etant clonnee la grande similitude des traits avec son buste

par Houdon qui est de 1791 et dont nous parlerons plus loin.
Paul-Louis de Thellusson donna sa demission de l'armee aussitot apres son

mariage et acheta, conjointement avec son frere Pierre-Germain, la terre de Dormans
aux bords de la Marne (contrat du 28 j anvier 1791, Me Boulard). C'est la que tous
deux furent arretes a la fin d'octobre 1793, sur ordre du Comite de surveillance
generale de la Convention nationale. Emprisonnes a La Eorce avec Jean-Isaac et
d'autres personnes de leur famille, ils ne furent liberes que le 27 septembre 1794,

sur les instances du citoyen Reybas, envoye de la Republique de Geneve aupres
de la Republique fran9aise et en raison de leur citoyennete suisse.

II faut dire que les raisons qui rendaient suspects les freres Thellusson etaient
difhciles a justifier : officiers du roi, ils avaient demissionne et n'avaient pas emigre ;

quant ä leur fortune, eile venait d'heritages et non de speculations. Onze mois de

detention arbitraire ne briserent cependant pas les liens qui attachaient ces Suisses
ä la France.

Paul-Louis epousa en secondes noces, le 9 aoüt 1795 (Me Boulard) Amicie-
Augustine de Caulaincourt. II avait encore une belle fortune : le tiers de l'hötel
Thellusson (100.000 livres) et des terrains de la rue de Provence (30.000 livres),
la moitie de Dormans (463.400 livres) avec son mobilier (42.020 livres), une somme
de 322.800 1. que devait le sieur Amiot sur Franconville, 392.720 livres en rentes
viageres au denier 10, une bibliotheque estimee 80.000 livres, des especes et des

creances pour plus de 200.000 livres. En regard, Mlle de Caulaincourt faisait pietre
figure avec ses 22.000 livres de trousseau et ses 7500 livres de rente.

Le 20 mai 1798, une petite fille naquit, qu'on appela Augustine-Gabrielle, mais

44 Au comte Jean de Pontbriand, chateau de Clivoy.
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Fig 54 — Pieiie-Germain de Thellusson (1767-1831), par Boilly
Au eomte Xavier de Poret, Paris



Fig. 55. — Madame Pierre-Germain de Thellusson, nee .Jeanne-Rosalie de Reghat (1770-1852),

par Mme Vigee-Lebrun (1814). Au comte Xavier de Poret, Paris.
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eile mourut le 2 juillet 1801 peu apres son pere (5 avril 1801). Ces deuils successifs
permirent a la jeune femme d'heriter d'une belle fortune et de se consoler en secondes
noces avec Nicolas Rousseau, comte de Saint-Aignan, pair cle France, dont eile eut
un fils et une fille, mariee au comte Beugnot.

*

Pierre-Germain de Thellusson, devenu baron de Coppet, avait conserve peu
de temps sa seigneurie puisque des 1784 il l'avait revendue a Necker, l'ancien associe
de son pere. Comme son frere aine, il demissionna de J'armee et s'installa au chateau
de Dormans en 1791 ; comme lui, il fut emprisonne et se maria un an apres sa liberation.

Sa femme etait nee, en 1770, Jeanne-Rosalie de Reghat, de Villars en Suisse,
et venait de divorcer du comte de Lascaris cle Vintimille, apres avoir echappe de

peu a la guillotine, puisqu'on raconte que ses cheveux etaient deja coupes quand
la chute de Robespierre la sauva. C'etait une fort jolie femme et le portrait d'elle

que peignit en 1814 Mme Vigee-Lebrun (fig. 55) nous la montre a 44 ans d'une beaute
fraiche et gracieuse. Sur un fond gris uni, la jeune femme a les cheveux chatain
fonce, les yeux gris, le teint rose. Elle est vetue d'une sorte de robe d'interieur
en velours grenat, bordee de fourrure au col et aux poignets. Ce tableau (H. 0,80,
L. 0,63), non signe et non date, mais parfaitement identifie45, est reste dans son
cadre Empire d'origine ; il a ete nettoye, restaure et reentoile recemment. II passa

par succession de Mme Pierre-Germain de Thellusson (decedee le 14 mars 1852 a

Dormans46, apres son mari mort en 1831) a sa fille, Emmeline, baronne de Maussion

(1796-1859), puis a la fille de celle-ci, Germaine, comtesse de Sacle (1818-1876), puis
a Valentine de Sade, Mme Pierre de Waru (1847-1922) et enfin a Gustave de Waru
clont la veuve le ceda au comte Xavier de Poret, lui-meme descendant de la seconde

fille du modele.
C'est de la meme maniere que le comte Xavier de Poret a herite du portrait de

Pierre-Germain de Thellusson par Boilly (fig. 54). Tandis que c'est de son arriere-

grand-mere, Rosalie Camille de Thellusson, comtesse Auguste de Poret, qu'il tient
un clessin de Pajou, le celebre sculpteur, representant « Albinus qui rencontre les

Vestales et leur offre le chariot oü sont sa femme et ses enfants. Dessin de 3 pieds
de large sur 1 pied de haut ». Ce dessin au lavis, signe et date, figura au Salon de

1773 sous le n° 201. Le pendant de ce dessin (meme cadre, meme dimension) figura
au Salon de 1771 sous le n° 243 bis : « esquisse lavee a l'encre de la Chine ; Camillus

assiegeant la ville de Veyes en Toscane ; ses soldats, par son ordre, avaient mine

45 Ce portrait ne figure pas dans la liste que Mme Vigee-Lebrun a dressee de ses oeuvres;
mais l'artiste dans ses Memoires parle de son modele, et la qualite du tableau, autant que la
tradition familiale, ne laissent aucun doute sur son auteur.

46 Elle legua k son chien un petit capital.
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sous le Temple de Junon. Iis y paraissent au moment que les Veyens offraient un
sacrifice, jettent l'effroi parmi le peuple et se saisissent des entrailles de la victime

pour les porter a Camillus ». L'oeuvre est aujourd'hui la propriete de la comtesse

Tony de Vibraye, nee Marilda Corregiani d'Orelli, qui, par son grand-pere, le baron

Marochetti, descend en ligne directe d'Emmeline de Thellusson, baronne de Maussion.

Les deux dessins avaient ete commandes par le comte d'Angiviller, directeur des

Bätiments et jardins du roi.

*

Pierre-Germain de Thellusson eut une troisieme fille, Jeanne-Hersilie (1801-

1885) : elle epousa en 1818 Denis-Marie de Rougemont de Loewenberg (1791-1863)

qui, bien que d'origine suisse, etait chambellan du roi de Prusse.

VII. Jean-Isaac de Thellusson de Sorcy (1764-1828) et sa femme, nee Rilliet
(1770-1845)

Des trois fils de Georges-Tobie, aucun n'eut la vocation des affaires et la Revolution

ayant interrompu leur carriere militaire, ils se retirerent dans leurs proprietes.
Jean-Isaac fut le seul, semble-t-il, a avoir herite des goüts artistiques de son pere.
II avait epouse en la chapelle de Hollande a Paris, le 10 decembre 1787, Mlle Louise
Rilliet, une gracieuse jeune fille de 17 ans, rieuse et potelee (contrat chez Me Gon-
douin le 28 novembre 1787).

C'etait un mariage fort bien assorti. Les Rilliet47 etaient en effet, comme les

Thellusson, bourgeois de Geneve et d'origine protestante, banquiers et riches,
amateurs d'art par surcroit. Des le XIVe siecle, on les trouve habitant le village de

Collonge-Bellerive sur les bords du Leman, a 6 km. de Geneve. Prolifiques, ils
s'allient au cours des siecles suivants a presque toutes les families genevoises connues :

Turrettini, des Arts, Mallet, de la Rive, Saladin, Galiffe, du Pan, Lullin, Liotard,
Huber, Diodati, Necker, de Saussure, de Planta48, etc.

Le pere cle Louise, Jacques Rilliet, s'etait installe a Paris et y avait cree une
banque rue Quincampoix ; il epousa en 1769 la fille d'un M. Julien, ancien intendant
de la generality d'Alenyon49 et se convertit au catholicisme. Riehe, il possedait au

47 Voir Galiffe, op. cit., I, p. 287. Mermet Rilliet fut re<ju bourgeois de Geneve le Ier mars
1484 et ses descendants firent partie, presque tous, des Conseils de la Republique.

48 Cf. Voltaire et la Societe au XVIIIe siecle, par G. Desnoiresterres, Paris, 1876, p. 408
et suiv. et En marge du Pyreneisme, par Henri Beraldi, Paris, 1931, k propos des rocambo-
lesques aventures et proces d'Ursule de Planta et de son vieux mari, Theodore Rilliet, dont la
premiere femme, Lucrece de Normandie, avait enthousiasme Voltaire par ses talents d'actrice
(lettre de Voltaire k d'Argental du 27 septembre 1760).

49 Qui mourut sur rächafaud en 1794 k plus de 80 ans.
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160 rue Montmartre im hotel qui, sureleve, est toujours debout50, et, aux environs
de Paris, entre Arpajon et Juvisy, le chateau de Morangis.

Nous aurions aime connaitre les traits de Jacques Rilliet (1732-1813) et de son
epouse (1750-1836). Malheureusement, nous n'avons pas eu de chance a cet egard.
Nousavons dejaraconte (p. 141) pourquoi les miniatures qui, au chateau de Clivoy,
portent une etiquette a leur nom ne peuvent les representee Nous verrons plus loin
que deux bustes en plätre teinte, par Houdon, ont ete exposes avec la mention
«portraits de M. et Mme Rilliet », alors qu'il s'agit certainement du professeur
Tronchin et, tres probablement, de Mme Girardot de Vermenoux. Si bien qu'aujour-
d'hui, il n'existe pas, a notre connaissance, de veritables portraits de M. et Mme

Jacques Rilliet
Leurs trois filles se marierent jeunes a des gentilshommes dont la fortune

considerable corrigeait la fraicheur de leurs blasons. Outre Louise (1770-1845) devenue
comtesse de Sorcy, Robertine (1772-1862) devenait en 1789 marquise d'Orvilliers
par les soins d'un mari dont le pere avait ete receveur des Finances et collaborateur
de Necker sous le nom plus roturier de Tourteau51 et la troisieme, beaucoup moins

jolie et qu'on appelait «la pauvre Agathe » (1777-1865) epousait le descendant d'un
riche armateur marseillais, qui avait ajoute a son patronyme de Hugues les titres
de marquis de Lagarde et baron de Vallauris, ce qui contribua, avec ses 18 millions
de capital52, a le faire guillotiner en 1794.

Les debuts du jeune menage de Jean-Isaac de Thellusson furent heureux : une
petite fille — Aimee — vint au monde le 21 novembre 1788 ; une autre — Antoinette

— le 25 decembre 1790. Malgre les inquietudes que causait la Revolution a ceux
qui cumulaient titres de rente et de noblesse, Jean-Isaac sembla alors n'avoir qu'une
preoccupation : conserver pour la posterity les traits de sa femme et les siens. II
s'adressa pour cela a deux artistes en vogue : David et Houdon.

Date de 1790, le portrait magnifique que David fit de Mme de Thellusson la

represente assise, une echarpe habilement drapee dissimulant une taille qu'une
premiere grossesse avait dejä epaissie. On sent chez l'artiste un parti pris de

simplicity — dans la tonalite grise du fond, dans la modestie de la robe blanche, dans

la banalite du fauteuil — simplicity qui paraissait de mise en cette epoque troublee.
Le portrait, reproduit par la gravure dans l'ouvrage du petit-fils de David53,

aurait figure sans le nom du modele, au salon de 1791 et, en 1874, a l'Exposition des

50 Vendu en 1837 aux freres Ternaux, il est reste indivis chez les descendants de l'un d'eux,
dont nous sommes.

51 Jean-Louis Tourteau avait achete en 1776 au due de Penthievre les terres de Septeuil
et d'Orvilliers ; il eut, de deux femmes differentes, deux fils : l'un fut comte de Septeuil, l'autre
marquis d'Orvilliers.

52 Soit environ 50 millions de francs suisses. Voir, entre autres, Las Cases, Memorial de

Sainte-Helene, Paris, 1823, I, p. 196 : Bonaparte avait assiste a l'execution du malheureux
vieillard et en avait ete peniblement impressionne.

53 J. David, Catalogue de Vceuvre de David par son petit-fils, J. David, Paris, p. 639.
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Alsaciens-Lorrains, bien qu'il ne fut mentionne a aucun des deux catalogues. II
est passe, par succession, ä Mlle Jeanne cle Beaucourt qui l'a recemment donne ä

un de ses neveux. Nous n'avons pu obtenir l'autorisation de le photographier. Le

regu signe de David etait ainsi redige : «le 8 mars 1790, reconnais avoir regu du
comte de Sorcy une somme de 3000 livres54 pour le portrait de Madame son epouse ».

Ce portrait, signe et date, avait ete remis de son vivant par Mme de Thellusson,
nee Rilliet, a sa fille, la marquise de Tremauville55. Mais elle en avait fait faire une
tres bonne copie, probablement par Debay (fig. 57), qu'elle avait remise ä son fils
Amable. Cette copie (non signee et non clatee) est mentionnee dans le testament
de la fille de celui-ci, Laurence de Thellusson, comtesse des Nos 56, qui la legua a

son fils, puis ä sa petite-fille Helene, comtesse d'Ozouville ; elle est actuellement
chez le comte Roland d'Ozouville, a Paris.

Quant a Robertine, marquise d'Orvilliers, c'est aussi a David qu'elle demanda

son portrait et a la meme epoque (1790) : elle avait dix-huit ans et, comme sa sceur

Thellusson, un leger embonpoint. Ce tableau, date et signe, est entre au Musee du
Louvre en 1923, apres avoir ete longtemps la propriete du marquis de Turenne qui
l'avait herite de sa grand-mere, la comtesse de La Tour du Pin, fille ainee du modele.

II avait ete prete par lui ä plusieurs expositions 57, puis vendu en 1914 ä la marquise
Robert de Fitz-James, nee Gutman, qui le legua au Louvre.

La encore, une excellente copie fut faite entre 1835 et 1841, par Debay, a la
demande du frere de Mme Rilliet, M. Julien, qui la donna ä la seconde fille de
Mme d'Orvilliers, la comtesse d'Andlau. Cette copie — non signee et non datee —
ne comporte pas sur le bras droit les « repentirs » de l'original. Elle fut exposee en
1909 a Bagatelle et a la Galerie Charpentier en 1945. Elle fit l'objet d'un proces
fameux qui dura de 1909 a 1913, trois experts ayant commence par la declarer
authentique58.

*

Apres sa femme et sa belle-sceur, Jean-Isaac de Thellusson posa lui-meme
devant David. Le portrait (fig. 56), de forme ovale et de dimensions plus modestes

54 Soit environ 7500 ä 9000 francs suisses d'aujourd'hui.
55 Voir en annexe I (ci-dessous, p. 163) l'extrait du testament de Mme de Thellusson en

date du 9 mai 1838. La marquise de Tremauville eut deux enfants : un fils, mort jeune, et une
fille Emma qui epousa en 1831 le marquis de Beaucourt.

56 Voir en annexe III (ci-dessous, p. 164) un extrait de ce testament en date du 2 fevrier
1894, avec son codicille du Ier decembre 1897.

57 Exposition des Alsaciens-Lorrains (1874), des Portraits (1878), des Portraits du siecle
(1883), de David et ses eleves (1913). Le Louvre preta ce portrait en 1928, ä l'exposition d'art
frangais de Copenhague.

58 L'etat de la question et son abondante bibliographie sont donnes par M. Michel Flori-
soone dans le catalogue de l'Exposition du centenaire de David, Paris, 1948, p. 59 (cf. en
particular le Figaro artistique du 22 novembre 1923 et Beaux-Arts du Ier decembre 1923).
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Fig. 56. — Jean-Isaac de Thellusson (1764-1828), par David (1791).
A M. Henri de Wendel, Paris.
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Fig 57 — Madame Jean Isaac de Thellusson, nee Louise Rilliet (1770 1845)
Copie attr a Debay du tableau de David (1790) Au comte Roland d Ozomille, Paris
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que celui des deux dames59, est date de 1791. Une tradition de famille, sans
justification apparente, veut que Jean-Isaac se soit fait peindre d'abord dans son
uniforme d'officier des Gardes suisses, mais qu'effraye par la tournure que prenait la
Revolution, il jugea prudent de demander a son peintre de substituer a cette tenue
voyante un costume civil (habit violet, pantalon jaune). Le fait est, en tout cas,
que le 27 juillet 1792, il donna sa demission d'officier. II fut cependant arrete, le
31 octobre 1793, avec ses freres, sous pretexte que leur cousin Girardot de Vermenoux
avait emigre. En prison, ils retrouverent leur architecte Ledoux et leur peintre David,
et furent relaches le 17 aoüt 17 94 60.

Jean-Isaac etant mort a Sorcy le 9 septembre 1828, sa veuve fit faire une copie
de son portrait. Par son testament du 9 mai 1838, elle legua l'original a son fils
Amable « a la condition qu'il remette ä Mme la marquise de Tremauville, sa sceur,
la copie du meme portrait faite par Debay ». Cette copie n'a pas quitte le chateau
de Tremauville (par Sahurs, Seine-Maritime), propriete actuelle de la baronne de

Villequier.
Par contre, l'original eut une singuliere aventure. Transmis par Amable de

Thellusson (decede le 19 mars 1843) a sa fille Laurence, comtesse des Nos, legue par
celle-ci ä son fils puis a sa petite-fille, la comtesse d'Ozouville61, il fut propose en
1923 par l'intermediaire de M. Gouvert ä M. Cayeux, l'antiquaire bien connu
moyennant les conditions suivantes : le tableau serait vendu sans son cadre ; il ne
serait pas expose et aucune publicite ne serait faite autour de lui ; il serait envoye
en province ou a l'etranger ; enfin, une copie parfaite sur la toile d'origine et son
chassis serait executee et remise au vendeur. M. Cayeux souscrivit ä toutes ces

conditions. Un hasard extraordinaire fit que le jour meme ou la toile, retour de chez
le copiste, fut apportee au magasin, un descendant de Jean-Isaac de Thellusson,
M. Humbert de Wendel, se trouvät la et qu'il reconnüt immediatement le portrait
de son aleul.

Tres desireux de l'acquerir, il apaisa les scrupules de M. Cayeux en l'assurant

qu'il destinait ce tableau ä son chateau de Lorraine. La transaction se fit done mais

M. de Wendel fut tres depite quand il apprit, quelques mois plus tard, que le portrait
figurait toujours a sa place habituelle, dans la propriete de ses cousins. II convoqua
alors M. Cayeux, lui revela sa parente avec les Thellusson et le resultat de sa discrete

59II mesure sans le cadre 100 X 79 cm., et non, comme le dit le catalogue de l'exposition
de 1913, 129 X 97 cm. Les portraits des deux dames mesurent 130 X 98 cm.

60 Archives nationales F7 4775—27. Dossier Thellusson. A noter le laissez-passer delivre
le 16 octobre 1793 ä Jean-Isaac qui le decrit ainsi : « 29 ans, cinq pieds, cheveux et sourcils
bruns, yeux bleus, nez moyen aquilin, bouche moyenne, menton fourchu, front grand, visage
oval ».

61 Alors que le tableau etait la propriete du comte d'Ozouville, il figura a l'exposition
David et ses eleves (1913, n° 31), ä cote du portrait cle la marquise d'Orvilliers (« nee O'Reilly »

disait un catalogue fantaisiste



— 151 —

enquete. II fallut que l'expert lui jurat, preuves a l'appui62, que c'etait bien l'original
qu'il lui ayait vendu.

Ce portrait avait ete quelque peu sali par les ans et abime par l'humidite qui
regnait au chateau de Pannard, inhabite par ses proprietaries durant les annees

1914 a 1921 ; il fut restaure une premiere fois lors de sa transposition en 1923 et

une seconde fois en 1944 par M. Bonne. Cette derniere restauration lui a rendu son

eclat primitif, si bien que la copie executee en 1923 n'offre plus desormais qu'un
lointain rapport avec 1'original.

*

A peine son portrait fini, Louise de Thellusson devint enceinte pour la seconde

fois et mit au monde la petite Antoinette le jour de Noel 1790. Ses formes s'etaient
encore arrondies et ä 20 ans eile avait deja un peu l'air d'une matrone mais sa phy-
sionomie etait restee celle d'une jeune fille au regard eveille et au sourire mutin.
Son mari songea alors a faire fixer dans le marbre les traits seduisants de son epouse
et il s'adressa, au debut de 1791, au plus grand sculpteur de l'epoque, a Jean-Antoine
Houdon.

Houdon commenc^a par executer un buste tres simple ou la jeune femme semble

surprise chez eile, ä peine coiffee, ses boucles retombant negligemment de chaque
cöte de sa figure63, vetue d'une chemisette plissee legere agrafee sur ses epaules
et laissant les bras ä decouvert. Quelques roses fixees par un ruban au sommet de

la tete sont le seul artifice ajoute par l'artiste a ce visage dont la coquetterie reside
entierement dans le regard brillant et un sourire leger.

De ce buste, nous connaissons deux exemplaires, l'un en plätre, l'autre en
marbre.

Le plätre (flg. 58), signe «houdon » et non date, porte le cachet de 1'atelier de

l'artiste. II n'a pas ete nommement designe dans la vente de cet atelier en 1828.
Retrouve ä Chantilly dans la collection du prince de Faucigny-Lucinge par M. Gou-
vert, il a paru pour la premiere fois en vente publique ä l'hötel Drouot le 9 juin 1943

(n° 34 du catalogue, reproduit pi. IX). Sur mise ä prix de 20.000 francs, il fut adjuge
165.000 francs pour le compte de M. Humbert de Wendel, deja proprietaire du
portrait de M. de Thellusson par David. (Les deux ceuvres sont aujourd'hui la
propriete de M. Henri de Wendel.)

Le marbre (flg. 59) differe legerement du plätre en ce sens que le buste est

coupe au-dessous des seins au lieu de l'etre au-dessus. Le piedouche est taille dans

62 C'etait au talent de M. Goulinat, artiste peintre attache au Musee du Louvre, qu'etait
due la copie executee. Par un scrupule qui l'honore, celui-ci porta sur la toile, dans le bas et a
gauche, la mention ä, l'encre : « Copie faite en 1923 d'apres David par J. G. Goulinat ». La copie
a ete executee sur une toile ancienne, reclouee sur le vieux chassis, mais la peinture originale
n'a pas ete transposee ä l'epoque.

63 A noter que cette coiffure est tres differente de celle qu'on voit sur le portrait par David,



Fig 58 Fig 59

Fig 58 — Madame Jean Isaac de
Thellusson, nee Ihlket
Platre par Hotjdon

A M Henri de Wendel, Paris

Fig 59 — Marbre signe Houdon
A M Courty, Chatillon sous Bagneux

Fig 60 — Bronze par Houdon
Detroit Institute of Arts, Detroit,

Michigan, Etats Unis
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le meme marbre que le buste. II est signe « houdon » et non date, et ne porte aucune
trace de cachet, seulement une etiquette ancienne avec le chiffre « 7722 ». M. Giaco-

metti eut a expertiser ce buste en juillet-aoüt 1931 : il lui consacra un rapport
enthousiaste, dans le style redondant qui lui etait habituel, affirmant son authenticity

et le qualifiant de « chef-d'oeuvre ». Nous avons malheureusement bien des

raisons de nous mefier des affirmations de M. Giacometti et il en est une, dans ce

rapport, qui nous parait sujette a caution, c'est celle-ci : « on ne doit pas oublier

non plus que le buste en bronze et le buste en marbre ont sejourne cote a cote dans

la meme famille pendant des generations, ce qui est un argument en faveur du fait
que les deux bustes representent la meme femme et sont l'oeuvre du meme auteur
et etaient done en droit d'etre dans la famille des descendants de cette femme ».

Or, si le buste en bronze dont nous parlerons tout a l'heure est parfaitement signale

parmi les heritiers cle Mme de Thellusson, a aucun moment il n'est question du buste

en marbre et M. d'Ozouville, qui vendit en 1923 le buste en bronze, nous a declare

tout ignorer du buste en marbre.
Le rapport de M. Giacometti avait ete redige a la demande de M. Seligmann

qui le fit traduire en anglais pour accompagner le buste qu'il expedia en 1932 dans

son magasin de New-York. Le baron Cassel finit par l'acquerir pour environ 7500

dollars chez Parke Bernett le Ier mars 1951. A la mort cle ce collectionneur, le buste
revint en France et fut, avec l'ensemble de la succession, mis en vente a l'hotel
Drouot le 2 decembre 1954. Les experts avaient emis des doutes sur son authenticity
et il avait ete question un moment de ne pas le presenter aux encheres. C'est pour-
quoi il figure au catalogue sous le n° 97 bis a la suite des pendules avec la simple
mention : « Buste de Madame de Thellusson. Marbre signe au revers : Houdon —
Haut. 0 m 77 ». II fut adjuge 750.000 francs a M. Courty, un amateur passionne de

sculptures qui est convaincu d'avoir retrouve la l'oeuvre originale de Houdon.
Reste a etablir cependant comment ce marbre parvint a M. Seligmann en 1931.

*

Une fois le buste termine, quelle idee germa chez l'artiste ou chez M. de Thellusson

Toujours est-il qu'Houdon transforma son ceuvre, l'agrandit jusqu'a la taille,
l'enveloppa d'un voile et la moula dans le bronze (fig. 60). Reminiscence de son
sejour a Rome ou il avait pris le goüt des Vestales? Desir de donner a la physionomie
piquante de Mme de Thellusson plus de majeste Aucun indice ne permet de repondre
a ces questions.

Pour notre part, nous trouvons decevant le resultat de cette transformation
et nous preferons le plätre primesautier, palpitant de vie, a ce bronze sinistre, lourd,
qui vieillit le modele et lui donne l'aspect d'une paysanne transie plutot que de la
jeune et elegante Parisienne qu'elle etait.
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Ce bronze fut-il expose au Salon de 1793 sous le n° 120? C'est possible, ce n'est
pas certain, puisque le livret porte seulement l'indication : « Un buste de femme
grand comme nature et en bronze. » (Une vestale suivait sous le n° 121). Mme de
Thellusson le donna de son vivant a son fils Amable car eile ne le cite pas dans son
testament de 1838. Mme de Thellusson, nee Baguenault, le legua a sa fille des Nos
par testament du 15 decembre 1880 (cf. ci-dessous, p. 163, Annexe II). Laurence de
Thellusson, comtesse des Nos, en herita en 1886 et dans son testament du 2 fevrier
1894 le destina ä son fils Charles, puis par son codicille du Ier decembre 1897, a sa
petite-fille Helene, qui epousa en 1899 le comte Georges d'Ozouville. En 1923 ou
1924, le buste fut vendu par M. et Mme d'Ozouville a M. Gouvert qui en fit faire
deux copies ; l'une, en plätre, qu'il exposa ä la galerie « Arts d'aujourd'hui » en
decembre 1941 64 et possede encore ; l'autre en marbre, pour le compte de M. Maurice
de Wendel. Le bronze fut achete par M. Vanderbilt qui l'offrit a sa fille, Mme Jacques
Balsan. Pendant l'occupation 1940-1944, il fut cache dans le sous-sol de la maison
Balsan, rue Moliere, parmi les ballots de tissus. C'est la qu'il nous fut permis de le

voir et de le photographier. II est signe «houdon » et date 1791. Apres la liberation,
il prit le chemin des Etats-Unis, fut acquis par M. Leslie H. Green et donne par lui
en 1953 au Detroit Institute of Arts65.

Ce buste a fait l'objet d'une reproduction et de plusieurs pages dans l'ouvrage
de M. Giacometti sur Houdon, edite par Camoin en 19 2 9 66. L'auteur y expliquait
avec force details qu'il avait glisse ses doigts « entre les tresses de cheveux et le cou »

et qu'avec « un petit miroir laryngoscopique », il avait vu, sous le voile, les bou-
clettes savamment ciselees de la nuque. II en concluait que Houdon avait mene
son travail en deux etapes et coule le voile par-dessus la chevelure 67.

*

M. et Mme Jean-Isaac de Thellusson vieillirent joliment et les portraits qui
furent faits d'eux peu avant leur mort les montrent d'une distinction et d'une
elegance de bon ton.

Un dessin non signe representant Jean-Isaac en redingote vers 1820, age par
consequent de 56 ans, se trouve au chateau de Bosguerard, chez les Beaucourt ;

il en existe des repliques a Tremauville et a Flaghac.

64 Au catalogue, on lit : « n° 21. Madame de Thelusson. Exemplaire en plätre, moule sur
le bronze et execute en 1791 ». Le « et » est manifestement de trop. La revue Beaux-Arts du
19 decembre 1941 publia, page 7, une Photographie de ce plätre.

65 Cf. Bulletin of the Detroit Institute of Arts, XXXIII, 3-4 (1953-1954), couverture et p. 76.
66 Tome II, p. 147 ss.
67 Nous pensons plutöt que Houdon a realise ce tour cle force en executant un buste en

cire d'abord sans le voile, en y ajoutant un voile egalement en cire par-dessus, en comblant les
interstices avec une poudre refractaire ; en coulant le bronze en cire perdue et en chassant
ensuite la poudre refractaire apres l'avoir desagregee avec un acide.



De Mme Jean-Isaac de Thellusson, H. Grevedon fit en 1840 une lithographie
dont il existe des epreuves ä Clivoy, ä Vaugien, a Esternay, etc.

*

Le menage Jean-Isaac de Thellusson de Sorcy eut, outre ses deux filles, Aimee

et Antoinette, un fils, Amable68. Tous trois furent eleves dans cette atmosphere d'art

qui etait de tradition chez leurs parents.
Nous en trouvons le temoignage

dans un dessin representant les trois
enfants Thellusson groupes autour d'un
carton d'estampes dont ils examinent
le contenu. L'oeuvre fut executee aux
environs de 1805 et passe, chez les

Beaucourt ä qui eile appartient, pour
etre de David. Certains l'ont attribue
ä Boilly qui, en 1803, avait peint sa

fillette occupee eile aussi ä feuilleter un
carton ä dessins69. De Boilly seraient

egalement deux petits portraits, dans
les dimensions habituelles a cet artiste,
qui representeraient M. et Mme Jean-
Isaac de Thellusson et qui sont demeures

au chateau du Camp-Heroult. A notre
avis, ces ceuvres seraient plutöt d'un
eleve assez maladroit du maitre, car,
dans le dessin, la disproportion entre
les tetes et les corps est flagrante et
les portraits sont mediocres.

Fig. 61. — Amable de Thellusson, enfant.
Miniature par Isabey (vers 1798).

Au baron Robert de Flaghac.

Amable etait fort joli enfant. Ses parents, quand il eut 5 ou 6 ans, demanderent
ä Isabey de faire une miniature de lui (fig. 61). Signee, mais non datee, cette ceuvre

68 Aimee (1788-1848) devint en 1807 Mme Estievre, marquise de Tremauville (d'oü Emma,
marquise de Beaucourt) ; — Antoinette (1790-1816) epousa le celebre collectionneur de tableaux
et d'objets d'art, Casimir Perrin, marquis de Cypierre (1784-1844), d'oü Marguerite, comtesse
d'Auteuil puis duchesse de Vicence, et Eliane, marquise de Montesquiou-Fezensac ; — Amable
(17 juillet 1793-1843) epousa k Orleans, en 1821, MUe Baguenault de Puchesse (1803-1886),
d'oü : Laurence, comtesse des Nos (1822-1900) ; Berthe, marquise de la Rochelambert (1823-
1913) ; Henriette, baronne de Flaghac (1825-1903) ; Helene, marquise de Vaulserre (1829-1910) ;
c'est une fille de cette derniere qui epousa M. Henri de Wendel et fut la mere de MM. Francois,
Humbert et Maurice de Wendel. Une autre de ses filles epousa M. Firino-Martell.

69 Cf. Le peintre Louis Boilly, par P. Marmottan, Paris, 1913, p. 89 et pi. XXVII.
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delicieuse appartient au baron Robert
de Flaghac. Son cousin, le baron
Christian de Flaghac, en possede une
bonne copie, non signee.

Au debut de 1810, c'est Chinard,
de Lyon, qui est charge d'executer un
buste d'Amable alors äge de 16 ans.
L'exemplaire en plätre clu chateau
de Morainville represente le jeune

Fig 62. — Amable de Thellusson, adolescent.
Replique en plätre du buste par Chinard.

Au comte Roland d'Ozouville, Paris.

homme en Telemaque, comme nous
l'apprend l'inscription gravee sur le
socle 70. Date et signature sont ä peine
lisibles on distingue seulement « 81. »

et, en dessous, « .ina. » ce qui peut
se retablir : «1810», et «Chinard».

Par son testament de 1894, la Fig.
comtesse des Nos legua ä son fils une
replique en plätre, imitant le marbre
et sans torse ni peplum (fig. 62) de ce

buste en l'attribuant ä Houdon. C'est une preuve de plus des erreurs que font
commettre les traditions familiales (et avec quelle rapidite, puisqu'il s'agissait du

portrait de son propre pere '). Aucun doute ici n'est cependant possible puisque

63. — Portrait presume d'Amable de
Thellusson, attr. ä Boilly.

Au vicomte J. de Pontbriand.

70 THAEMAXOE TIPOH MHTEPA IIOPENOMENOE «Telemaque, pour sa mere, fils
attentionne ».
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le livret du Salon de 1810 nous apprend que Chinard y exposa le buste de

« M. de Thellusson ».

Un moule de ce buste existe au chateau d'Esternay, chez le marquis de la
Rochelambert ; differents exemplaires en ont ete tires dont un, en terre cuite (au

chateau de Fraze, chez le marquis de la Sayette) fut execute par M. Max Blondet.
Vers la meme epoque, fut execute un delicieux portrait du jeune homme

(fig. 63). Quoique non signe, nous ne croyons pas nous tromper en l'attribuant ä

Boilly ou ä un tres bon eleve de celui-ci (au chateau de Clivoy, chez le comte Jean
cle Pontbriand).

Un peu plus tard, vers 1819, Singry71 fit une jolie miniature d'Amable dans son

uniforme rouge, noir et argent, de capitaine du 8e Regiment d'infanterie de la

Garde suisse ; eile est signee et se trouve aujourd'hui dans la collection du comte
cle la Rochelambert, a Paris.

Une autre, signee Saint, le represente a peu pres au meme age, mais en civil,
le cou cravate de blanc (au marquis de Vaulserre, chateau des Echelles).

Vers 1830, Debay fit d'Amable de Thellusson un magnifique portrait en redin-

gote, le chapeau haut de forme ä la main gauche ; le cou est toujours cravate large-
ment, mais aux favoris de l'officier s'est substitue le collier de barbe de l'homme du
monde. Debay fit une replique de ce tableau avec quelques variantes (fond bleu
ciel au lieu de fond vert, redingote ouverte au lieu d'etre boutonnee, etc...) ; celle-ci
se trouve au chateau d'Esternay, chez le marquis de la Rochelambert tandis que
l'original est, croyons-nous, au chateau de la Roche-Pichemer, chez le comte
d'Ozouville. De ce portrait, Duriez executa une lithographie (visage et buste seuls),
tiree chez Cattier a Paris.

Mme Amable de Thellusson, nee Baguenault de Puchesse, avait un beau visage
aux traits reguliers, pleins de douceur et de noblesse. Auguste Charpentier fit d'elle
en 1840 un portrait qui est aujourd'hui au chateau d'Esternay.

C'est ä Celestine Faucon qu'elle demanda en 1843 de faire le portrait de ses

filles Laurence et Berthe, tandis que Dantan fut charge de faire le buste en marbre
de cette derniere et celui de sa soeur Helene.

Amable de Thellusson ne se contenta pas de faire travailler les artistes ; il
peignait lui-meme, conseille par son beau-frere, Casimir Florimond, marquis de

Cypierre, qui etait passionne pour l'art et avait peu ä peu achete une quantite
considerable de tableaux. Une toile d'Amable rappelle (au chateau de Clivoy) le
souvenir du domaine de Sorcy oü il avait sejourne beaucoup dans sa jeunesse, sous
le Premier Empire. A Clivoy egalement est conserve un album de dessins executes
par une des filles d'Amable, Laurence, comtesse des Nos, qui aimait croquer les
membres de sa famille, la vieille institutrice anglaise, Miss Hutchinson, et les admi-

71 Singry (1782-1824) fut eleve d'Isabey et fit en particulier de nombreux portraits d'actrices
celebres.
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rateurs de sa mere (entre autres, le seduisant comte Auguste de Poret et M. Paul
de Resseguier, auquel etait confie le soin de promener la levrette de Mme de Thellusson
et de faire danser des rondes a ses petites-filles).

Apres la mort de Jean-Isaac de Thellusson, Sorcy fut vendu car ces Parisiens
trouvaient la Meuse un departement fort eloigne. Amable s'installa ä Morangis, chez
la vieille grand-mere Rilliet, et fit construire en 1829 et 1830, dans la vallee de
Chevreuse72 le joli chateau de Vaugien qui devint plus tard la propriete de Francis
de Wendel. II y depensa une petite fortune, en artiste, cherchant toujours a moder-
niser son interieur et a embellir son pare, de sorte que cet homme riche avait une
vie sujette aux soucis d'argent. II mourut le 19 mars 1843 ä Paris dans son hotel,
11 rue d'Aguesseau, et sa femme lui survecut encore quarante-trois ans : avec elle

s'eteignit en France le nom des Thellusson.

VIII. Bustes presumes de M. et Mme Rilliet, en realite du Dr Tronchin
ET DE Mme DE VERMENOUX, PAR HOUDON

En avril-mai 1928 eut lieu a Versailles une exposition Houdon ou figuraient
deux bustes que le catalogue presentait comme les portraits presumes de M. et
Mme Rilliet73 (fig. 64 et 65).

Leur proprietaire, la comtesse de Waresquiel, nee Terray, descend en ligne
directe, par sa mere, nee d'Andlau, de la marquise d'Orvilliers. C'etait en toute bonne

foi, d'apres une tradition deja ancienne 74, que ces bustes etaient eonsideres comme
des portraits de famille. Cependant, pas plus dans la liste que Houdon avait redigee

72 La dot de Louise Rilliet qui epousa Jean-Isaac de Thellusson comprenait le domaine
du Courcelet ä Gif, la ferme de Monteclin ä Bievres, celles de Wisson et de Morangis ä Long-
jumeau, le moulin de Gravigny, etc. ; le tout, en 1839, etait estime 1.500.000 livres environ,
soit 400 millions de francs d'aujourd'hui. Mlle Baguenault de Puchesse, dont le pere possedait
le chateau d'Ors, ä Chäteaufort, avait apporte k son mari une partie du domaine de l'ancienne
abbaye de Gif-sur-Yvette, sur lesquelles etaient les ruines de l'ancien chateau de Vaugien et
le chateau de Ragonant. L'autre gendre de M. Baguenault, M. Sanlot, banquier, ayant fait de
mauvaises speculations, le chateau d'Ors fut vendu aux La Rochelambert. Le chateau de
Merantais, ä Magny, tout pres d'Ors et de Port-Royal, revint ä Mme de Rely, autre fille de
M. Baguenault. Les Thellusson etaient done « en famille » dans cette vallee de Chevreuse.

73 Voici quelles etaient exactement les mentions du catalogue : « n° 43 — Rilliet (portrait
presume de M.) — Plätre teinte. Ce buste, d'apres M. Paul Vitry, semble representee non pas
M. Rilliet mais son compatriote genevois, le celebre docteur Theodore Tronchin (1709-1781)
dont le marbre expose au Salon de 1781 et conserve aujourd'hui au Musee Rath de Geneve
est identique au buste que nous exposons. & Mme la comtesse de Waresquiel

» n° 44 — Rilliet (portrait presume de Mme). Plätre teinte. Ce plätre semble identique au marbre
qui passa dans la vente de la Collection du baron Maurice de Rothschild et est aujourd'hui
ä New-York chez Mrs. Hamilton Rice. & Mme la comtesse de Waresquiel »

74 S. Lami dans son Dictionnaire des Sculpteurs (Paris, 1910) signale, ä l'article Houdon :

« Rilliet, citoyen de Geneve ; buste en plätre teinte signe et date de 1780 — Mme Rilliet. Ce

buste et le precedent appartiennent ä la famille d'Andlau. »
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de ses oeuvres que dans les livrets des Salons ou il exposa, on ne retrouve le nom

des Rilliet.
II restait a les identifier.
En ce qui concerne le buste

d'homme, aucun doute n'est possible

et M. Paul Vitry75 ne s'y est pas

trompe : il s'agit bien du docteur
Tronchin dont le buste en marbre,

expose au Salon de 1781 (n° 254), a

ete legue en 1900 au Musee d'art et
d'histoire de Geneve par M. Charles

Martin, en souvenir de sa femme, nee

Tronchin. Ce buste, signe Houdon et
date de 1781, nous montre un Tronchin

äge76 qui, malgre des traits amai-

gris et rides, ressemble encore d'une

fa9on frappante au portrait que
Liotard avait fait de lui quelques

annees plus tot77.
Or, de ce buste, Houdon avait

conserve un « plätre teinte» qui passa
sous le n° 26 a la vente de son atelier
en 1828: celui-lä meme, incontesta- rJ, m i v ± u...\ _ Fig. 64. — Le docteui Tronchin. Buste en platre
blement, que possede aujourd'hui la par Houdon.
comtesse de Waresquiel. A la comtesse de Waresquiel.

a Qui serait, dans ce cas, la pre-
sumee Mme Rilliet? Nous n'avons pu l'etablir encore — disait M. P. Vitry — mais

ce qui est certain, c'est que ce plätre parait reproduire, avec la draperie et les

epaules en moins, un magnifique buste de marbre, aujourd'hui en Amerique, chez

Mrs. Hamilton Rice 78 et malheureusement anonyme. »

II y a en effet identite parfaite entre les visages de ces deux bustes. Le buste
de marbre79 a ete authentifie par le croquis fait par Gabriel de Saint-Aubin en

75 Revue de VArt, t. LIV, n° 297, juin 1928 : « L'Exposition du centenaire de Houdon ä
Versailles », p. 14.

76 Tronchin est mort en 1781 ä 72 ans.
77 Voir la reproduction dans Peintres genevois par Daniel Baud-Bovy et Fred. Boissonnas,

lre serie, p. 27.
78 Aujourd'hui dans la collection Frick, ä New-York.
79 Ce buste demeura « une soixantaine d'annees » dans la collection du marquis du Blaisel,

chevalier de Saint-Louis et chambellan de l'empereur FranQois-Joseph d'Autriche. II fut vendu
en 1867 et achete par le baron Adolphe de Rothschild. Le baron Maurice de Rothschild s'en
separa vers 1918. II est signe et date 1777.
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regard du n° 242 au Salon de 1777. « Mme X... » dit le livret, ce qui ne nous avance
guere. Le baron Adolphe de Rothschild voulait, sans aucune raison, que ce füt la
Clairon ; M. Giacometti, en 1919, penchait vers la du Barry mais, en 1928, essayait
en vain de demontrer qu'il s'agissait de Mme de la Houze, nee Favre d'Eschallens,
dont Houdon avait expose le buste en platre en 17 7 5 80. Selon nous, il est invrai-
semblable qu'il ait expose le meme buste a deux ans d'intervalle, d'abord en indi-
quant le nom de son modele, ensuite en le taisant.

Notre conviction personnelle etait que le modele de ces deux bustes etait
Mme Paul Girardot de Vermenoux, nee Anne-Germaine Larrivee. En effet, dans la
liste81 dressee par Houdon, figure en 1778 sous le n° 57 «le buste en marbre de
Mme la baronne de Vermenon » ; et dans le catalogue de la vente de son atelier en
1828, on trouve mentionne, egalement sous le n° 57 : « M. de Vermenon, Guibert,
Chenier, bustes platre »82.

Quand on sait Houdon brouille avec l'orthographe, quand on pense que les
descendants de Mme d'Orvilliers, soeur de Mme Jean-Isaac de Thellusson, consi-
deraient le buste en leur possession comme un portrait de famille et quand on
s'aper9oit que la mere de Jean-Isaac de Thellusson etait nee Girardot de Vermenoux,
un rapprochement vient aussitot a l'esprit.

Dans la famille Girardot, Houdon etait traite en ami. Nous dirons ailleurs
ses relations extremement cordiales avec Girardot de Marigny, un des freres de

Mme Georges-Tobie de Thellusson. Leur autre frere, Paul Girardot de Vermenoux
avait epouse le 10 fevrier 1756 une ravissante orpheline de dix-sept ans, Germaine
Larrivee83, qui au bout de trois ans de mariage devenait une veuve riche et adulee.

Liotard fit d'elle deux portraits : l'un qui la representait « en reverence devant
un buste d'Esculape » fut offert par elle a son ami, le docteur Tronchin (encore lui ;

l'autre84 ressemblait si etrangement au buste de la soi-disant Mme Rilliet que la
cause nous semblait jugee.

Apprenant que M. Louis Reau preparait un ouvrage sur Houdon, nous lui
communiquames vers 1945 notre documentation sur Mme de Vermenoux. II en fit
etat peu apres85 mais pour des raisons dont il ne nous parla pas, il prefera souscrire

a la these d'un amateur beige, M. E. de Callatay, qui lui avait presente un buste

80 Cf. Giacometti, Le statuaire J.-H. Houdon, Paris, 1919, t. Ill, p. 36 a 54, et Eoeuvre de

Houdon, Paris, 1928, t. II, p. 90.
81 Archives de Vart frangais. Nouvelle periode, t. I (1907) : « Une liste d'oeuvres de J.-A.

Houdon redigee par l'artiste lui-meme vers 1784 » publiee par Paul Vitry (p. 202).
82 Notice des objets d'art qui seront vendus apres le deces de M. J.-H. Houdon, Paris, 1828,

p. 19, n° 57.
83 Par sa grand-mere, nee Poupart de Neuflize, et par son grand-pere Labauche, elle

descendait de fabricants de drap de Sedan dejä. allies ä, des Girardot.
84 Cf. Baud-Bovy, Les peintres genevois, p. 30 et le catalogue de VExposition d"art genevois,

Geneve, 1936, n° 4 (coll. Ernest Odier). Reproduit dans Oenava, n.s. II (1954, p. 247, fig. 158.
85 Cf. Bulletin de la Sociite de Vhistoire de Vart frangais, 1951, p. 61 : « Complement au

catalogue des bustes de Houdon ».
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de jeune femme en marbre, acquis par lui a Bruxelles, attribue par lui a Houdon,
contre toute vraisemblance et baptise par lui « Baronne de Vermenoux », bien que
la ressemblance avec le portrait de

celle-ci soit tres discutable86.
Pour verifier notre hypothese,

nous entreprimes alors de decouvrir
comment le buste en plätre etait venu
chez les d'Andlau et celui en marbre
chez le marquis du Blaisel.

Malheureusement, malgre nos

recherches, nous ne pouvons presenter
aujourd'hui que des presomptions et
non une filiation certaine. Pour le

plätre, nous savons qu'il est passe ä

la vente de 1'atelier de Houdon, en

meme temps que ceux de Guibert
et de Chenier et que les trois furent
adjuges ensemble... 2 francs ' Celui du
docteur Tronchin fit 11 francs. II est

plausible que Mme Rilliet, qui avait
bien connu Houdon lorsqu'il faisait le

buste de sa fille Thellusson, ait ete

presente ä la vente et ait voulu
conserver un souvenir de ses amis
d'autrefois. Pour 13 francs, eile pou-
vait facilement s'offrir cette joie. Mais
les plätres ä l'epoque, meme ceux de

Houdon, n'avaient pas les honneurs d'un salon comme il faut. Quoi d'etonnant ä ce

que Mme d'Orvilliers les releguät avec d'autres dans un debarras de son chateau de

Morangis et que ce fussent eux que nous retrouvions dans l'inventaire du 17 avril
1869, apres deces de la comtesse H.-G. d'Andlau, nee Aglae d'Orvilliers, sous la
rubrique : « Dix bustes en plätre prises 10 francs»87.

II fallait en tout cas qu'on leur attribuät bien peu d'importance pour oublier
les noms des modeles et, un beau jour, faire apparaitre les deux sculptures sous

l'etiquette imaginaire de M. et Mme Rilliet.

86 Cf. l'article de M. Edouard de Callatay sur Les bustes genevois de Houdon paru dans
Genava, n.s. II, le Musee de Geneve, d'art et d'histoire, fascicules 3-4 (1954), p. 245. Si nous
contestons l'opinion de l'auteur qui attribue a Houdon le buste qu'il possede, par contre, en
ce qui concerne le buste de Mlle Audeoud, nous nous rencontrons entierement avec ses conclusions.

87 Renseignement aimablement communique par Me Burthe, notaire k Paris.

Fig. 65. — Portrait presume de Madame Paul
Giraidot de Vermenoux, nee Anne-Germame

Lamvee. Buste en plätre par Houdon.
A la comtesse de Waresquiel.
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Pour le buste en marbre, il est vraisemblable que Mme Paul Girardot de Ver-
menoux le conserva et que son Ills unique, Auguste-Louis88, en herita. II est non
moins vraisemblable qu'autorise a quitter la France en 1792 pour se rendre ä Londres,
il emporta ce buste dans ses bagages. Prive bientot de ressources par suite de la
confiscation de ses biens franyais, il dut emprunter : ä qui? sinon aux banquiers
correspondants de ses oncles Girardot et Thellusson, c'est-a-dire aux Baring? Or,
le marquis du Blaisel avait epouse en premieres noces Marie Bingham Baring, fille
de William Baring et de Marie-Charlotte Joly de Lotbiniere. Ne serait-ce pas de la
sorte que le buste en marbre entra dans la collection du Blaisel?

Hypothese? oui, certes89. Une chose neanmoins est certaine, c'est que ni dans
le testament d'Auguste-Louis du 2 juillet 1845 (Me Hailig, notaire), ni dans l'inven-
taire apres deces dresse a la requete du comte Auguste de Poret, son legataire uni-
versel, le 23 decembre 1846 (Me Hailig), on ne retrouve trace dans ce buste. Pourtant,
plusieurs miniatures sont mentionnees dans l'inventaire, comme portraits de famille,
dont « deux representant la mere de M. de Vermenoux ».

88 Ne ä Paris, le 8 juillet 1757, Auguste-Louis aurait regu quelques legons de latin de
Mlle Curchod, avant qu'elle ne devint en 1764 Mme Necker. Chevau-leger de la garde de S.M. le
roi Louis XVI, puis Commissaire general des regiments suisses en France, il s'enröla dans la
garde nationale de Paris, puis en 1792 partit pour Londres, sous le pretexte d'un voyage d'affaires.
Accuse d'emigration, ses biens frangais furent vendus, en particulier l'hotel Colbert, rue Vivienne,
qu'il avait herite de son oncle Girardot de Marigny.

89 M. de Callatay a signale que dans la vente k Paris, le 13 decembre 1825, de la collection
Chandesaigues, ancien marchand de curiosites, figura un buste en marbre « fait par Houdon,
Mme de Vermenous ». Notre hypothese serait infirmee s'il etait demontre que c'est k cette vente
que le marquis du Blaisel acheta le buste vendu par lui en 1867. Mais aurait-on alors ecrit
qu'il possedait ce buste depuis « une soixantaine d'annees »?
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ANNEXE I

Extrait du testament d'Aimee-Marie-Louise Rilltet,
veuve de Jean Isaac, comte de Thellusson de Sorcy (9 mat 1838)

Je donne et legue

Premierement — ä M. le comte Amable de Thellusson, mon fils
1° le portrait de M. le comte de Thellusson de Sorcy pemt par David, ä la condition qu'il remette

ä Mme la marquise de Tremauville, sa sceur, la copie du meme portrait faite par Debay ;

2° son portrait en miniature pemt par Samt, je desire que mon fils donne ce portrait a l'une de
ses filles ;

3° son portrait pemt par Debay que je le prie de remettre au moment de mon deces, a ma
chere petite fille Laurence et 4 son defaut ä sa soeur Berthe.

Deuxtemement — a ma chere fille, Mme la marquise de Tremauville :

1° mon portrait pemt par David que je lui ai dejä, remis
2° le sien pemt par Dubufe qui m'a ete donne pai mon oncle Julien dans l'mtention qu'il revint

4 Mme de Beaucourt ;

3° le portrait de Mme de Beaucourt pemt par Dubufe selon l'mtention connue de mon oncle
Julien J cet egard.

Troisiemement — a M. le comte Louis de Tremauville, le portrait de sa mere en miniature pemt
par Samt.

Quatriemement — ä, Mme la vicomtesse d'Auteuil, le portrait en miniature de Mme de Cypierre,
pemt par Samt.

ANNEXE II
Testament olographe de la comtesse de Thellusson, nee Baguenault (15 d&cembre 1880)

1° Je legue k ma fille des Nos
a) ma broche en diamant;
b) un petit cadre contenant une miniature d'homme et deux medailles de Geneve ;
c) le grand buste en bronze de la comtesse de Sorcy.

2° ä ma fille de la Bochelambert
a) le grand portrait k l'huile de son pere et le mien, tous les deux dans le salon de Vaugien,
b) mes deux boucles d'oreille en diamant jaune
c) un petit eadre velours renfermant trois portraits un de Mme Rousseau et M. et Mme

Baguenault.
3° ä ma fille de Flaghac •

a) les deux portraits de Mme des Nos et de la Rochelambert qui sont dans le salon de
Vaugien ;

b) mon portrait en pastel.
4° k ma fille de Vaulserre :

a) mon portrait pemt par Scheffert
b) les deux enfants en biscuit de Sevres.



— 164 —

5° k mes parents Joseph et Gustave Baguenault :

Deux cachets k l'ecusson Baguenault;
— la bague ä, Gustave ;

— le cachet & manche & Joseph.
6° 4 ma niece Mme Sanlot :

une bonbonniere en ecaille ayant quatre portraits en miniature sur le couvercle.
7° k mon neveu Emmanuel de Poret :

la grande horloge regulateur dans le vestibule de Vaugien.
8° k M. Richard d'Andlau :

le cadre de velours contenant la famille royale.
9° a M. le comte Paul de Resseguier :

les deux grandes gravures de piete qui sont dans ma chambre ä coucher k Paris et la petite
Statuette de la Vierge.

10° k Mme Munster :

la petite pendule de ma chambre k Vaugien, sur la cheminee.
11° k Mlle Kirschner :

la petite pendule du 1er salon de Paris — eile est en bronze dorö et ancienne, plus le grand
fauteuil de tapisserie fait par moi, dans le salon du fond ä Paris, pres de la cheminee.

ANNEXE III
Extrait du testament de Laurence de Thellusson, comtesse des Nos (2 fevrier 1894)

Je donne et legue k mon fils, k prendre sur le mobilier de Clivoy dont je dispose ci-apres,
tous les objets qui suivent :

le portrait de son pauvre pere par Lehmann ;

celui de mon frere, le comte de Thellusson par Debay ;
celui de mon grand-pere par David ;

la copie du portrait de ma grand-mere d'apres David ;

la miniature d'Isaac Thellusson avec les deux medailles qui sont sur un cadre de velours ;

le buste de ma grand-mere par Houdon et du merae 90 le buste en plätre de mon pere qui est
dans la bibliotheque, etc.

Codicille du Ier decembre 1897

Tous les legs de mobilier que j'ai faits ä, mon fils sont reversibles sur sa fille ainee, ma petite-
fille Helene, qui les recevra de moi ä, son defaut, ainsi que tous les souvenirs de famille et les
portraits qu'elle reunira k Pannard, si malheureusement son pere ne me survit pas. Dieu veuille
nous preserver de ce malheur.

90 Erreur. Ce buste n'est pas de Houdon mais de Chinard de Lyon.
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